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(54) PROCÉDÉ DE MISE EN SÉCURITÉ D’UNE CONDUITE SOUS-MARINE DE PRODUCTION DE 
LIAISON FOND-SURFACE A L’ARRÊT DE LA PRODUCTION

(57) L’invention concerne un procédé d’arrêt de la
production et mise en sécurité d’une conduite sous-ma-
rine de liaison fond-surface de production (1) comprenant
une première partie de conduite (1-1) reposant au fond
de la mer (16) depuis une tête de puits (17) jusqu’à l’ex-
trémité inférieure (1-2a) d’une deuxième partie de con-
duite (1-2) s’élevant jusqu’à un navire ou support flot-
tant(10) en surface, dans lequel après l’arrêt de la pro-
duction, on réalise tout d’abord une première dépressu-
risation de la conduite sous-marine de production de
liaison fond-surface (1) entière en laissant une partie seu-
lement du gaz contenu dans le fluide de production con-
tenu dans la dite conduite de production (1) s’évacuer
en surface par son extrémité supérieure (1-2b),

caractérisé en ce qu’on réalise ensuite les étapes sui-
vantes dans lesquelles :
a) on isole la dite première partie de conduite de produc-
tion (1-1) de la dite deuxième partie de conduite (1-2), et
on laisse le fluide de production dans la dite première
partie de conduite de production (1-1), et pas dans la dite
deuxième partie de conduite (1-2) qui est vidangée, et
b) on réalise une dépressurisation complémentaire de la
première partie de conduite de production (1-1) remplie
de fluide production, en diminuant la pression dans la
dite première partie de conduite (1-1) et en en évacuant
plus complètement le gaz contenu dans le fluide de pro-
duction qu’elle contient.
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
général des conduites de transport de fluides pour le
transfert d’hydrocarbures, notamment du pétrole brut
contenant majoritairement une phase huileuse d’hydro-
carbures, de l’eau et du gaz, issus de puits de production
sous-marins, ci-après dénommé fluide de production.
[0002] Elle concerne plus précisément un procédé de
gestion de l’arrêt et redémarrage de la production d’une
conduite sous-marine de liaison fond-surface reliant le
fond de la mer à des supports flottant en surface.
[0003] Cette invention s’applique plus particulièrement
aux développements de champs pétroliers en mer pro-
fonde, c’est à dire des installations pétrolières installées
en pleine mer, dans lesquelles les équipements de sur-
face sont en général situés sur des structures flottantes,
les têtes de puits étant au fond de la mer. Les conduites
concernées par la présente invention comprenant plus
particulièrement les risers appelés conduites de liaison
fond-surface remontant vers la surface, mais aussi les
conduites reposant au fond de la mer reliant les têtes de
puits auxdits risers.
[0004] L’application principale de l’invention concerne
les conduites ou canalisations immergées, sous-marines
ou subaquatiques, et plus particulièrement à grande pro-
fondeur, au-delà de 300 mètres, et véhiculant des pro-
duits pétroliers chauds dont un trop grand refroidisse-
ment serait problématique en cas d’arrêt de production.
Les développements en mer profonde sont effectués par
des profondeurs d’eau atteignant actuellement 1500 m.
Les développements futurs sont envisagés par des pro-
fondeurs d’eau jusqu’à 3000-4000 m et au-delà.
[0005] Il est connu de l’homme de l’art que pour les
grandes profondeurs, l’injection en pied de colonne mon-
tante de gaz déshydraté (en anglais « gas lift ») est utilisé
pour diminuer la pression due à la colonne hydrostatique,
et donc améliorer la productivité des puits de production.
[0006] Dans ce type d’applications, de nombreux pro-
blèmes se posent notamment en cas d’arrêt de produc-
tion lorsque la température des produits pétroliers dimi-
nue d’une valeur significative importante par rapport à
leur température de production qui est souvent au-delà
de 60 à 80°C alors que la température de l’eau environ-
nante surtout à grande profondeur peut être largement
inférieure à 10°C et atteindre 4°C. Si les produits pétro-
liers se refroidissent par exemple en dessous de 30° à
60°C pour une température initiale de 70 à 80°C on ob-
serve en général :

- une forte augmentation de la viscosité qui diminue
alors le débit de la conduite,

- une précipitation de paraffine dissoute qui augmente
alors la viscosité du produit et dont le dépôt peut
diminuer le diamètre intérieur utile de la conduite,

- la floculation des asphaltènes induisant les mêmes

problèmes,
- la formation soudaine, compacte et massive d’hy-

drates de gaz qui précipitent à forte pression et faible
température, obstruant ainsi brusquement la condui-
te en formant des bouchons.

[0007] Paraffines et asphaltènes restent accrochés à
la paroi et nécessitent alors un nettoyage par raclage de
l’intérieur de la conduite ; en revanche, les hydrates sont
encore plus difficiles, voire parfois impossibles à résor-
ber.
[0008] De plus, dans les colonnes montantes, le gaz
mélangé au pétrole brut et à l’eau a tendance à se dé-
tendre au fur et à mesure de sa remontée, car la pression
hydrostatique baisse. Cette détente étant quasi-adiaba-
tique, les calories sont prélevées sur le fluide polyphasi-
que même, et il en résulte un abaissement significatif de
la température interne, ce dernier pouvant atteindre 8 à
15°C sur une dénivellation de 1500m ce qui peut générer
la formation de bouchons d’hydrates.
[0009] L’isolation thermique et le réchauffage de telles
conduites permet de retarder le refroidissement des ef-
fluents pétroliers véhiculés non seulement en régime de
production établi, pour que leur température soit par
exemple d’au moins 40°C en arrivant en surface, pour
une température de production à l’entrée de la conduite
de 70°C à 80°C, mais également en cas de diminution
ou même d’arrêt de la production, afin d’éviter que la
température des effluents ne descende par exemple en
dessous de 30°C, afin de limiter les problèmes ci-dessus,
ou tout au moins, de permettre de les rendre réversibles.
[0010] Il est connu de chauffer les conduites à double
enveloppe sur toute leur longueur grâce à une pluralité
de câbles électriques qui sont enroulés autour de la sur-
face externe de l’enveloppe interne des conduites pour
la chauffer par effet Joule. Cette solution de chauffage,
qui est appelée « chauffage tracé » (ou « heat tracing »
en anglais), permet de maintenir les fluides d’hydrocar-
bures transportés dans les conduites sous-marines à une
température supérieure à un seuil critique sur tout leur
trajet depuis le puits de production jusqu’à l’installation
de surface, et ainsi d’éviter la formation de cristaux d’hy-
drates ou autres dépôts solides conduisant à la création
de bouchons capables de bloquer la conduite sous-ma-
rine. En particulier, ce chauffage tracé permet le maintien
en température du fluide de production au-dessus de ce
seuil critique lors des phases d’arrêt, permettant ainsi
une préservation quasi immédiate après son activation.
Ce procédé est illustré sur la figure 1.
[0011] En cas d’arrêt de plusieurs jours ou de plusieurs
semaines, au moment de l’arrêt les conditions de pres-
sion élevée et de température baissant, il y a un risque
de provoquer la formation de bouchon d’hydrate. Pour
cette raison, la méthode de préservation standard est de
dépressuriser la conduite en premier lieu. Cette mesure
n’étant pas suffisante pour préserver la conduite en gran-
de profondeur, après fermeture de la vanne de tête de
puits en amont de la conduite et dépressurisation de cel-
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le-ci par ouverture de la vanne au sommet du riser en
surface, une circulation en boucle d’un produit inerte de
substitution, par exemple du diesel ou du pétrole brut
dégazé (« dead crude oil ») est initiée. On entend ici par
« inerte » que le fluide ne réagit pas pour former des cris-
taux d’hydrates.
[0012] Ce procédé dit de boucle conventionnelle ou
hybride est illustré sur la figure 1. Ce procédé permet de
laisser la conduite descendre en température jusqu’à 4°C
sans formation de bouchons d’hydrate. Et, lors du redé-
marrage, on utilise en général le même gazole pour ef-
fectuer le réchauffage de la conduite en le faisant circuler
en boucle à partir du support flottant où on le réchauffe
en le faisant passer dans des chaudières ou des échan-
geurs de chaleur, en récupérant des calories en prove-
nance des turbines à gaz. Ce n’est qu’après cette phase
de réchauffage avec circulation de diesel, que l’on peut
rouvrir les vannes de têtes de puits et reprendre la pro-
duction.
[0013] En effet, si un redémarrage prématuré de la pro-
duction était opéré avant réchauffage suffisant et préa-
lable de la ligne, au cours de la progression du pétrole
brut vers le FPSO et après un parcours de quelques ki-
lomètres, voire de quelques centaines de mètres seule-
ment, le pétrole, même en sortant du puits à une tempé-
rature élevée, par exemple 75°C, verrait sa température
descendre à la valeur critique à laquelle des phénomè-
nes redoutés de formation de bouchons d’hydrates ou
de paraffine peuvent se produire, ce qui résulterait en un
blocage du flux de pétrole brut.
[0014] Dans WO 2009/042307, un procédé est décrit
dans lequel après la dépressurisation de la conduite sui-
vant un cas d’arrêt de production, on remplace le fluide
qu’elle contient par un fluide inerte de remplacement. Et,
pour le remplacement du fluide de production présent
dans la conduite au moment de l’arrêt, on met en oeuvre
un racleur mécanique, préalablement stocké proche de
l’entrée de la première conduite, en combinaison avec
un produit inhibant la formation de bouchon ou ne pou-
vant pas former d’hydrate dénommé ci-après produit in-
hibiteur de formation d’hydrate tel que du méthanol, gly-
col ou mono éthylène glycol (MEG en abrégé) et un fluide
de déplacement injecté dans la conduite, en amont de
celle-ci au fond de la mer, pour déplacer et faire progres-
ser le produit inhibiteur et le racleur mécanique en le
poussant dans la conduite vers la surface. Le fluide de
déplacement est du gasoil ou du pétrole brut dégazé
combiné à un produit inhibiteur d’hydrates et fait office
de fluide de remplacement dans la conduite. La ligne
d’injection d’eau permet de remplacer le racleur sur le
site de stockage afin d’assurer la préservation suivante.
Du fait que le fluide de remplacement ne contient ni gaz
ni eau et/ou contient un produit inhibiteur de formation
d’hydrates, au redémarrage il n’y a pas de risque de for-
mation d’hydrate.
[0015] L’inconvénient du procédé décrit dans
WO2009/042307 comme les procédés dits à boucle, est
qu’ils requièrent une quantité importante de fluide de

remplacement pour remplir toute la conduite d’une part
et d’autre part, l’envoi depuis la surface d’un racleur mé-
canique.
[0016] Or, dans le cas de conduite sous-marine de pro-
duction de grande longueur (plusieurs kilomètres) avec
une partie de conduite reposant au fond de la mer s’éten-
dant depuis une tête de puits au fond de la mer et l’ex-
trémité inférieure d’une conduite sous forme de colonne
montante ou riser, le procédé peut devenir onéreux et
long à mettre en oeuvre.
[0017] Par ailleurs l’utilisation d’un racleur mécanique
durant la phase de préservation comporte un risque opé-
rationnel de blocage du racleur, ce qui le cas échéant
pourrait entraîner les conditions de formation d’un bou-
chon d’hydrate.

Objet et résumé de l’invention

[0018] La présente invention a donc pour but principal
de fournir un procédé amélioré pour préserver et mettre
en sécurité une conduite de production formant une con-
duite de liaison fond-surface, à l’arrêt de la production et
lors du redémarrage de la production pour éviter la for-
mation d’hydrates et pour qu’après un arrêt prolongé, la
phase de redémarrage soit facilitée.
[0019] Conformément à l’invention, ce but est atteint
en fournissant un procédé d’arrêt de la production et mise
en sécurité d’une conduite sous-marine de liaison fond-
surface de production comprenant une première partie
de conduite reposant au fond de la mer depuis une tête
de puits jusqu’à l’extrémité inférieure d’une deuxième
partie de conduite s’élevant jusqu’à un navire ou support
flottant en surface, dans lequel procédé, après l’arrêt de
la production, on réalise tout d’abord une première dé-
pressurisation de la conduite sous-marine de production
de liaison fond-surface entière en laissant une partie seu-
lement du gaz contenu dans le fluide de production con-
tenu dans la dite conduite de production s’évacuer en
surface par son extrémité supérieure,
caractérisé en ce qu’on réalise ensuite les étapes ulté-
rieures suivantes dans lesquelles :

a) on isole la dite première partie de conduite de
production de la dite deuxième partie de conduite,
et on laisse le fluide de production dans la dite pre-
mière partie de conduite de production, et pas dans
la dite deuxième partie de conduite qui est vidangée,
et
b) on réalise une dépressurisation complémentaire
de la première partie de conduite de production rem-
plie de fluide de production, en diminuant la pression
dans la dite première partie de conduite et en en
évacuant plus complètement le gaz contenu dans le
fluide de production qu’elle contient.

[0020] Ce dégazage complémentaire du fluide de pro-
duction contenu dans la première partie de conduite per-
met de diminuer de façon plus importante la pression de
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la première partie de conduite jusqu’à un niveau de pres-
sion proche de celui en surface et ainsi écarter un risque
de formation d’hydrates dans la dite première partie de
conduite reposant au fond de la mer sans avoir à effec-
tuer de remplacement de fluide en son sein. Autrement,
la pression au niveau de la première partie de conduite
et au niveau de la tête de puits serait liée à la colonne
hydrostatique de la conduite montante de la dite deuxiè-
me partie de conduite et la dépressurisation ne permet-
trait pas d’écarter dans certains cas le risque de formation
d’hydrates.
[0021] Plus particulièrement, pour l’arrêt de la produc-
tion et la réalisation de la première dépressurisation de
la conduite entière, on ferme au moins une vanne V2 à
l’extrémité la plus proche de la tête de puits de la première
partie de conduite reposant au fond de la mer et on ouvre
une vanne V0 au sommet de la deuxième partie de con-
duite en surface.
[0022] Plus particulièrement, on réalise la dépressuri-
sation complémentaire de la première partie de conduite
de production en :

- isolant la première partie de conduite par rapport à
la deuxième partie de conduite, en fermant une pre-
mière vanne V3 au niveau de la liaison entre l’extré-
mité de la première partie de conduite et l’extrémité
inférieure de deuxième partie de conduite, la dite
première vanne V3 ainsi fermée empêchant la com-
munication de fluides entre la dite première partie
de conduite et la dite deuxième partie de conduite, et

- ouvrant une deuxième vanne V5 ou V5’ située à
proximité de la dite première vanne V3, la dite
deuxième vanne débouchant directement (V5) sur
une conduite annexe de remontée de gaz remontant
jusqu’au navire ou support flottant en surface direc-
tement ou via (V5’) un réservoir tampon, de préfé-
rence une conduite tampon décrite ci-après permet-
tant la vidange de la deuxième partie de conduite et
autorisant ainsi la dépressurisation de la première
partie de conduite.

[0023] De préférence, dans le cas où le liquide de pro-
duction dégazé et froid dans la première partie de con-
duite serait en condition de formation d’hydrates (zone
Z1 ou Z2 décrites ci-après) à la pression résultant de la
colonne liquide de la deuxième partie de conduite, avant
le redémarrage de la production, avant la mise en com-
munication entre la première partie de conduite de pro-
duction avec la dite deuxième partie de conduite de pro-
duction, on vide tout liquide contenu dans la dite deuxiè-
me partie de conduite.
[0024] De préférence, après ou pendant le redémar-
rage de la production, on favorise la remontée du fluide
de production dans la dite deuxième partie de conduite
de production, en envoyant depuis le navire ou support
flottant en surface du gaz dans une première conduite
annexe de transport de gaz débouchant au niveau de
l’extrémité inférieure de la deuxième partie de conduite

de production à laquelle elle est reliée.
[0025] La vidange de la dite deuxième partie de con-
duite avant le redémarrage de la production, avant la
mise en communication entre la première partie de con-
duite de production remplie de fluide de production per-
met d’éviter une remontée brutale en pression du fluide
à l’intérieur de la première partie de conduite reposant
au fond de la mer lors de la mise en communication de
la première partie de conduite de production avec la
deuxième partie de conduite de production par ouverture
de la première vanne V3 ce qui pourrait provoquer la
formation d’hydrates dans la dite première partie de con-
duite. La dite première partie de conduite se trouve ainsi
maintenue à une pression ne permettant pas la formation
d’hydrates à température du fond de la mer, soit environ
4°C.
[0026] Selon un premier mode de réalisation, on réa-
lise les étapes suivantes :

a1) à l’étape a), après avoir isolé la dite deuxième
partie de conduite de la dite première partie de con-
duite, on remplace le fluide de production au sein de
la dite deuxième partie de conduite en injectant un
fluide inerte de remplacement dans une deuxième
conduite annexe s’étendant depuis un premier ré-
servoir sur le navire ou support flottant en surface
jusqu’à l’extrémité inférieure de la deuxième partie
de conduite isolée de la première partie de conduite,
de préférence un fluide inerte comportant ou cons-
tituant en outre un produit inhibiteur de la formation
d’hydrates ; et
b1) à l’étape b), on réalise une dépressurisation com-
plémentaire de la première partie de conduite de pro-
duction isolée de la dite deuxième partie de conduite
et remplie de fluide de production, en diminuant la
pression dans la dite première partie de conduite et
en évacuant plus complètement le gaz contenu dans
le fluide de production qu’elle contient, vers une con-
duite annexe d’évacuation de gaz s’étendant depuis
l’extrémité de la dite première partie de conduite de
production la plus proche de l’extrémité inférieure de
la dite deuxième partie de conduite de production
jusqu’au navire ou support flottant en surface.

[0027] Plus particulièrement, à l’étape a1), on rempla-
ce le fluide de production au sein de la dite deuxième
partie de conduite en injectant un fluide inerte de rem-
placement, de préférence un fluide inerte comportant ou
constituant en outre un produit inhibiteur de la formation
d’hydrates, depuis un premier réservoir sur le navire ou
support flottant dans une première conduite annexe de
remontée de gaz ou deuxième conduite annexe s’éten-
dant jusqu’à l’extrémité inférieure de la deuxième partie
de conduite que l’on isole préalablement de la première
partie de conduite après dépressurisation de la dite pre-
mière partie de conduite de production, le dit fluide inerte
remplaçant et repoussant ainsi le fluide de production
vers le navire ou support flottant.
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[0028] Plus particulièrement encore, avant le redémar-
rage de la production, avant de remettre la première par-
tie de conduite reposant au fond de la mer en communi-
cation avec la deuxième partie de conduite s’élevant en
surface et y envoyer du fluide de production depuis la
tête de puits, on vidange la dite deuxième partie de con-
duite par injection de gaz inerte dans la deuxième partie
de conduite depuis le sommet de la deuxième partie de
conduite et on évacue le fluide inerte de remplacement
de la deuxième partie de conduite vers la surface via une
première conduite annexe de remontée de gaz qui
s’étend depuis la surface jusqu’à l’extrémité inférieure
de la dite deuxième partie de conduite à laquelle elle est
reliée. Cette opération est nécessaire dans le cas où le
liquide de production dégazé et froid dans la première
partie de conduite serait en condition de formation d’hy-
drates à la pression résultant de la colonne liquide de la
deuxième partie de conduite. Dans le cas contraire, c’est-
à-dire si la production dégazée à température du fond
de la mer n’était pas apte à former des hydrates même
à la pression résultant de la mise en communication de
la première et deuxième partie de conduite sans vidange
de cette dernière, il n’est donc pas nécessaire de vider
la deuxième partie de conduite de son fluide de rempla-
cement.
[0029] Il est ensuite nécessaire de dépressuriser le gaz
ayant servi à purger la dite deuxième partie de conduite
et la dite première conduite annexe avant de pouvoir
ouvrir la dite première vanne V3 de séparation entre les
dites première et deuxième parties de conduite de pro-
duction et y envoyer du fluide de production depuis la
tête de puits.
[0030] Ceci permet d’éviter une remontée brutale en
pression du fluide à l’intérieur de la première partie de
conduite reposant au fond de la mer ce qui pourrait pro-
voquer la formation d’hydrates dans la dite première par-
tie de conduite lors de la mise en communication de la
première partie de conduite avec la deuxième partie de
conduite de production puisque la dite première partie
de conduite se trouve ainsi maintenue à une pression
correspondant à la pression atmosphérique en surface.
[0031] Selon un deuxième mode de réalisation, on réa-
lise les étapes suivantes :

a2) à l’étape a), on laisse le fluide de production dans
la dite première partie de conduite de production, et
on vidange la dite deuxième partie de conduite isolée
de la dite première partie de conduite, en transférant
le fluide de production au sein de la dite deuxième
partie de conduite dans un réservoir tampon relié à
l’extrémité inférieure de la dite deuxième partie de
conduite, le dit réservoir tampon étant de préférence
une conduite tampon s’étendant au fond de la mer
depuis l’extrémité inférieure de la dite deuxième par-
tie de conduite, et
b2) à l’étape b), on réalise une dépressurisation com-
plémentaire de la première partie de conduite de pro-
duction remplie de fluide de production, en la mettant

en communication avec la dite deuxième partie de
conduite et en évacuant plus complètement le gaz
contenu dans le fluide de production de la première
partie de conduite vers la dite deuxième partie de
conduite de production préalablement vidée de tout
liquide.

[0032] On comprend que la dite conduite tampon for-
me un réservoir tampon en ce qu’elle est reliée à l’extré-
mité inférieure de la dite deuxième partie de conduite du
côté de son extrémité dite proximale, son extrémité dis-
tale étant fermée.
[0033] Plus particulièrement à l’étape a2), pour trans-
férer le fluide de production de la dite deuxième partie
de conduite vers un réservoir tampon formé par une con-
duite tampon s’étendant au fond de la mer depuis l’ex-
trémité inférieure de la dite deuxième partie de conduite,
on évacue concomitamment le gaz contenu dans la con-
duite tampon via une première conduite annexe de re-
montée de gaz qui lui est reliée par des vannes situées
d’une part au niveau de son extrémité
et d’autre part au niveau de son extrémité distale.
[0034] Plus particulièrement encore, avant le redémar-
rage de la production, on réalise la vidange dudit réser-
voir tampon, de préférence de la dite conduite tampon.
Ceci permet que la conduite tampon soit disponible pour
y vidanger la deuxième partie de conduite de production
à l’occasion d’un prochain arrêt de production.
[0035] Plus particulièrement encore, pour vidanger la
conduite tampon, on introduit un gel de séparation au
niveau de l’extrémité distale de la conduite tampon et on
le pousse par injection de gaz de manière à le déplacer
avec le contenu liquide de la conduite tampon vers l’ex-
trémité inférieure de la deuxième partie de conduite de
production puis tout le long de celle-ci pour l’évacuer à
son sommet. On comprend que le gel de séparation for-
me un racleur chimique suffisamment solide et étanche
pour pouvoir être poussé par le gaz et le séparer physi-
quement du contenu liquide de la conduite tampon et
ainsi la vidanger. En l’absence de gel de séparation, l’in-
jection directe de gaz dans le fluide production de la con-
duite tampon de par l’augmentation de pression requise
provoquerait une formation d’hydrates. Par ailleurs, l’ab-
sence de gel séparateur entre le gaz et la production
restante dans la conduite tampon conduirait à une vidan-
ge inefficace du liquide de production.
[0036] Plus particulièrement encore, avant la vidange
de la conduite tampon par introduction d’un gel de sépa-
ration, on réalise les étapes suivantes dans lesquelles :

c) on forme un gel à partir de deux réactifs dans une
deuxième chambre de formation de gel de sépara-
tion, au fond de la mer, la dite deuxième chambre
communiquant avec l’extrémité distale de la condui-
te tampon (1a), la dite deuxième chambre étant de
préférence formée d’un tronçon de conduite in situ
au fond de la mer dont l’extrémité débouche à proxi-
mité de l’extrémité distale de la conduite tampon re-
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posant au fond de la mer, et
d) on envoie une quantité de dit gel de séparation
dans la conduite tampon depuis la dite deuxième
chambre formant un tronçon de gel de séparation
poussant le fluide contenu dans la conduite tampon
jusqu’au sommet de la dite deuxième partie de con-
duite de production, avant de fermer la dite deuxième
chambre.

[0037] Plus particulièrement à l’étape d), une fois le
gel de séparation dans la conduite tampon, du gaz est
injecté depuis le navire ou support flottant en surface via
une première conduite annexe et une conduite de déri-
vation débouchant à l’extrémité distale de la conduite
tampon pour pousser le gel de séparation et le fluide
production en aval de celui-ci jusqu’au sommet de la dite
deuxième partie de conduite de production.
[0038] Plus particulièrement encore, pour former le gel
de séparation à l’étape c), on réalise les étapes dans
lesquelles :

c1) on envoie, de préférence depuis le navire ou sup-
port flottant en surface, un premier composé liquide
réactif dans une dite deuxième conduite annexe puis
une deuxième conduite de dérivation s’étendant jus-
qu’à un deuxième mélangeur statique situé au fond
de la mer et débouchant dans la dite deuxième
chambre, et
c2) on envoie, de préférence depuis le navire ou sup-
port flottant en surface, un deuxième composé liqui-
de réactif dans une troisième conduite annexe puis
une troisième conduite de dérivation s’étendant jus-
qu’au dit deuxième mélangeur statique situé au fond
de la mer et débouchant dans la dite deuxième
chambre, et
c3) on mélange les deux réactifs au sein du dit
deuxième mélangeur statique et on laisse le gel de
séparation se former par réaction des deux réactifs
en mélange au sein de la dite deuxième chambre.

[0039] Alternativement, aux étapes c1 et c2), les dit
premier et deuxième composés réactifs peuvent être
stockés dans des réservoirs au fond de la mer et donc
transférés depuis les dits réservoirs au fond de la mer
jusqu’au dit deuxième mélangeur statique.
[0040] Plus particulièrement encore, après l’étape d),
on remplace les réactifs contenus dans les dites deuxiè-
me et troisième conduites annexes et dites deuxième et
troisième conduites de dérivation par un fluide inerte de
remplacement, de préférence du méthanol.
[0041] Ceci permet d’éviter aux dits réactifs de stagner
dans les dites conduites, de potentiellement se dégrader
et le cas échéant de conduire à la formation ultérieure
d’un gel impropre à assurer les fonctions de séparation
et de déplacement visées ici.
[0042] Plus particulièrement encore, on remplace les
réactifs contenus dans les dites deuxième et troisième
conduites annexes et dites deuxième et troisième con-

duites de dérivation par un fluide inerte de remplacement,
de préférence du méthanol, en envoyant le dit fluide de
remplacement depuis le navire ou support flottant en sur-
face, dans la dite deuxième conduite annexe et en éva-
cuant le contenu de la dite deuxième conduite annexe
vers la troisième conduite annexe puis vers le sommet
de la troisième conduite annexe au niveau du navire ou
support flottant en surface, les deux dites deuxième et
troisième conduites annexes étant rendues aptes à com-
muniquer entre elles, de préférence juste avant le dit
deuxième mélangeur. Ceci peut se réaliser en évacuant
le dit contenu de la troisième conduite annexe à travers
une vanne V14 ouverte de communication entre les deux
dites deuxième et troisième conduites annexes juste
avant le dit deuxième mélangeur ou au contraire, à tra-
vers le dit deuxième mélangeur en fermant ou gardant
fermée la vanne V14 de communication entre les deuxiè-
me et troisième conduites annexes, une vanne de com-
munication V6’ entre la deuxième chambre (5b) et l’ex-
trémité distale de la conduite tampon étant fermée, et
des vannes V13 et V18 d’isolation des deuxième et troi-
sième conduites annexes avec le dit deuxième mélan-
geur étant ouvertes.
[0043] Plus particulièrement encore, à l’étape d), avant
de fermer la dite deuxième chambre, on envoie un fluide
inerte tel que du méthanol depuis le navire ou support
flottant en surface, dans une dite deuxième ou troisième
conduite annexe et une dite deuxième ou troisième con-
duite de dérivation qui pousse le dit gel de séparation
depuis la dite deuxième chambre dans la dite conduite
tampon avant d’être poussé vers le sommet de la dite
deuxième partie de conduite de production par injection
de gaz à l’extrémité de la conduite tampon.
[0044] Plus particulièrement encore, à l’étape d) ou
après l’étape d), on réalise la remontée du gel et du li-
quide dans la dite conduite tampon puis dans la deuxiè-
me partie de conduite de production, en envoyant depuis
le navire ou support flottant en surface dans la dite pre-
mière conduite annexe du gaz inerte débouchant au ni-
veau de l’extrémité distale de la conduite tampon.
[0045] Selon un autre aspect de l’invention, on réalise
les étapes de redémarrage suivantes dans lesquelles :

e1) on forme un gel à partir de deux réactifs, de pré-
férence dans une première chambre de formation
de gel de séparation au fond de la mer, la dite pre-
mière chambre communiquant avec l’extrémité de
la première partie de conduite la plus proche de la
tête de puits, la dite première chambre étant de pré-
férence formée d’un tronçon de conduite in situ au
fond de la mer dont l’extrémité débouche à proximité
de l’extrémité la plus proche de la tête de puits de la
première partie de conduite reposant au fond de la
mer, et
e2) on envoie une quantité de dit gel dans la première
partie de conduite, de préférence depuis la dite pre-
mière chambre formant un tronçon de gel de sépa-
ration poussant le fluide de production froid contenu
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dans la première partie de conduite vers la deuxième
partie de conduite, avant de fermer la dite première
chambre, puis
e3) on démarre la production en envoyant depuis la
tête de puits du fluide de production dans la première
partie de conduite en arrière du dit tronçon de gel de
séparation, le dit fluide de production poussant le dit
tronçon de gel dans la dite conduite de liaison fond
- surface vers son sommet, le dit gel formant une
séparation physique et isolation thermique entre
d’une part, le fluide de production en arrière d’un
tronçon du dit tronçon de gel au sein de la première
partie de conduite et d’autre part, un fluide dégazé
au moins partiellement en avant dudit tronçon de gel
au sein de la dite première partie de conduite de
production.

[0046] Aux étapes e1) et e2), on peut alternativement
former le gel sur le navire et l’envoyer dans la première
partie de conduite depuis une conduite annexe.
[0047] On comprend que le dit gel est suffisamment
visqueux et en quantité suffisante pour former une sé-
paration physique empêchant le contact et mélange en-
tre les fluides situés de part et d’autre du gel dans la dite
première partie de conduite de production à savoir un
fluide chaud de production envoyé depuis la tête de puits
et un fluide froid de production de préférence dégazé
initialement contenu dans la conduite depuis un arrêt de
production. Cette séparation constitue une isolation em-
pêchant la formation d’hydrates au sein de la première
partie de conduite.
[0048] Ce type de gel est connu de l’homme de l’art
notamment sous la dénomination « gel pig » pour être
formé en surface sur le navire ou support flottant et en-
suite envoyé depuis la surface dans une conduite au fond
de la mer dans les activités de pré-conditionnement de
la conduite au moment de sa mise initiale en service.
Néanmoins le mélange des deux réactifs est réalisé dans
ces applications connues soit à l’injection depuis un ba-
teau de support, soit en préalable à l’installation du sys-
tème, par exemple une FLET (« Flowline End
Termination »). Il n’existe pas d’application connue dans
laquelle les réactifs sont injectés depuis un navire de
traitement de pétrole (FPSO) sur le site de production
sous-marin afin de créer in-situ le gel pig. Il n’existe pas
non plus d’application dans laquelle le gel pig est utilisé
de façon systématique pour d’autre démarrage de pro-
duction que le démarrage initial après installation des
lignes.
[0049] Selon la présente invention, on dispose ainsi
beaucoup plus aisément et plus rapidement du gel pour
l’envoyer dans la première partie de conduite lors du re-
démarrage de la production d’une part et d’autre part,
pour la vidange de la conduite tampon. Le gel remplit ici
une fonction nouvelle en ce qu’il sert à séparer deux flui-
des de production, l’un dégazé l’autre nouvellement pro-
duit et contenant du gaz, et permet un redémarrage du
champ sous-marin.

[0050] Plus particulièrement encore, à l’étape e1), on
réalise les étapes dans lesquelles :

e1-1) on envoie, de préférence depuis le navire ou
support flottant en surface, un premier composé li-
quide réactif dans une deuxième conduite annexe
s’étendant jusque dans un premier mélangeur stati-
que situé au fond de la mer et débouchant dans la
dite première chambre, et
e1-2) en parallèle de e1-1), on envoie, de préférence
depuis le navire ou support flottant en surface, un
deuxième composé liquide réactif dans une troisiè-
me conduite annexe s’étendant jusque dans le dit
premier mélangeur statique situé au fond de la mer
et débouchant dans la dite première chambre, et
e1-3) on mélange les deux réactifs au sein du dit
mélangeur statique et on laisse le gel de séparation
se former par réaction des deux réactifs en mélange
au sein de la dite première chambre.

[0051] Alternativement, aux étapes e1-1) et e1-2), les
dit premier et deuxième composés réactifs peuvent être
stockés dans des réservoirs au fond de la mer et donc
transférés depuis les dits réservoirs au fond de la mer
jusqu’au dit premier mélangeur statique.
[0052] Plus particulièrement encore, après l’étape e1),
on remplace les réactifs contenus dans les dites deuxiè-
me et troisième conduites annexes par un fluide inerte
de remplacement, de préférence du méthanol.
[0053] Ceci permet d’éviter aux dits réactifs de stagner
dans les dites conduites de potentiellement se dégrader
et le cas échéant de conduire à la formation ultérieure
d’un gel impropre à assurer les fonctions de séparation
et de déplacement visées ici.
[0054] Plus particulièrement encore, on remplace les
réactifs contenus dans les dites deuxième et troisième
conduites annexes par un fluide inerte de remplacement,
de préférence du méthanol, en envoyant le dit fluide de
remplacement depuis le navire ou support flottant en sur-
face, dans la dite deuxième conduite annexe et en éva-
cuant le contenu de la dite deuxième conduite annexe
vers la troisième conduite annexe puis vers le sommet
de la troisième conduite annexe au niveau du navire ou
support flottant, les deux dites deuxième et troisième
conduites annexes étant rendues aptes à communiquer
entre elles, de préférence juste avant le dit premier mé-
langeur. Ceci peut se réaliser si les deux dites deuxième
et troisième conduites annexes sont rendues aptes à
communiquer entre elles juste avant le dit premier mé-
langeur au travers d’une vanne de communication V9
ouverte, des vannes d’isolation de ces deuxième et troi-
sième conduites annexes avec le premier mélangeur res-
pectivement V8 et V11 étant fermées. Alternativement il
est possible de remplacer les réactifs jusqu’au mélan-
geur par circulation de ce même fluide inerte de rempla-
cement, de préférence du méthanol en fermant ou gar-
dant fermée la vanne de communication V9 entre les
deuxième et troisième conduites annexes, une vanne de
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communication V4 entre la première chambre et l’extré-
mité distale de la première partie de conduite de produc-
tion étant fermée, et les vannes d’isolation des deuxième
et troisième conduites annexes avec le premier mélan-
geur étant ouvertes (respectivement V8 et V9).
[0055] Plus particulièrement encore, à l’étape e2), on
envoie un fluide inerte tel que du méthanol depuis le na-
vire ou support flottant en surface, dans une dite deuxiè-
me ou troisième conduite annexe qui pousse le dit gel
de séparation depuis la dite première chambre vers la
dite première partie de conduite de production.
[0056] Plus particulièrement encore de façon connue,
à l’étape e3), on envoie un composé inhibiteur de forma-
tion d’hydrate, de préférence du méthanol, depuis le na-
vire ou support flottant en surface, dans une dite deuxiè-
me ou troisième conduite annexe jusqu’à l’extrémité de
la première partie de conduite de production à proximité
de la tête de puits, dans le fluide de production envoyé
dans la première partie de conduite.
[0057] La présente invention fournit également une
installation de production de fluide tel que du pétrole brut
utile pour la mise en oeuvre d’un procédé selon l’inven-
tion, comprenant au moins :

- un navire ou support flottant en surface comprenant
au moins deux réservoirs, de préférence au moins
trois réservoirs, et

- une conduite sous-marine de production de liaison
fond-surface comprenant une première partie de
conduite reposant au fond de la mer depuis une tête
de puits jusqu’à l’extrémité inférieure d’une deuxiè-
me partie de conduite s’élevant jusqu’à un navire ou
support flottant en surface,

- une première conduite annexe de transport de gaz
s’étendant au moins depuis navire ou support flottant
en surface jusqu’à l’extrémité inférieure de la dite
deuxième partie de conduite, et

- une pluralité de vannes comprenant au moins :

- une vanne apte à isoler ou faire communiquer
entre elles la dite première conduite annexe de
transport de gaz et l’extrémité inférieure de la
dite deuxième partie de conduite de production,
et

- une vanne apte à isoler ou faire communiquer
entre elles les dites première partie de conduite
de production et deuxième partie de conduite
de production bout à bout, et

- une vanne apte à isoler ou faire communiquer
entre elles l’extrémité proximale de la dite pre-
mière partie de conduite de production et l’ex-
trémité inférieure soit d’une quatrième conduite
annexe remontant directement en surface, soit
d’une partie inférieure de la dite première con-
duite annexe reliée via une vanne d’isolation ou
communication à une partie supérieure de la dite
première conduite annexe, la dite première par-
tie de la dite première conduite annexe étant

reliée à une vanne (V6) apte à isoler ou faire
communiquer entre elles la dite première con-
duite annexe et l’extrémité inférieure de la dite
deuxième partie de conduite de production.

[0058] Plus particulièrement, l’installation comprend
en outre :

- une deuxième conduite annexe s’étendant au moins
depuis un premier ou deuxième réservoir contenant
un fluide inerte de remplacement ou un premier réac-
tif de gel de séparation, sur le navire ou support flot-
tant en surface jusqu’à un premier mélangeur stati-
que, la dite deuxième conduite annexe étant apte à
transférer le dit fluide inerte de remplacement ou un
premier réactif de gel de séparation, dans le dit pre-
mier mélangeur, et

- une troisième conduite annexe s’étendant au moins
depuis un troisième réservoir contenant un deuxiè-
me réactif de gel de séparation sur le navire ou sup-
port flottant en surface jusqu’à un premier mélangeur
statique, la dite troisième conduite annexe étant apte
à transférer le dit deuxième réactif de gel de sépa-
ration, dans le dit premier mélangeur, et

- une première chambre de formation de gel de sépa-
ration, de préférence formée d’un tronçon de con-
duite, située au fond de la mer à une extrémité de
laquelle le dit premier mélangeur débouche, la dite
première chambre débouche à son autre extrémité
à proximité de l’extrémité la plus proche de la tête
de puits de la première partie de conduite reposant
au fond de la mer.

[0059] Plus particulièrement encore, l’installation com-
prend une pluralité de vannes comprenant au moins :

- une vanne apte à isoler ou faire communiquer entre
elles la dite première chambre et l’extrémité de la
dite première partie de conduite de production la plus
proche de la tête de puits, et

- des vannes aptes à isoler ou faire communiquer la
dite deuxième et respectivement dite troisième con-
duites annexes avec le dit premier mélangeur.

- de préférence, une vanne apte à isoler ou faire com-
muniquer entre elles les dites deuxième et troisième
conduites annexes juste avant le dit premier mélan-
geur.

[0060] Selon un premier mode de réalisation, l’instal-
lation comprend une vanne apte à isoler ou faire com-
muniquer entre elles la dite deuxième conduite annexe
et l’extrémité inférieure de la dite deuxième partie de con-
duite.
[0061] Selon un deuxième mode de réalisation, l’ins-
tallation comprend en outre un réservoir tampon relié à
l’extrémité inférieure de la dite deuxième partie de con-
duite, le dit réservoir tampon étant de préférence une
conduite tampon s’étendant au fond de la mer depuis
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l’extrémité inférieure de la dite deuxième partie de con-
duite.
[0062] Plus particulièrement, selon ce deuxième mode
de réalisation, l’installation comprend en outre une
deuxième chambre de formation de gel de séparation,
de préférence formée d’un tronçon de conduite, située
au fond de la mer à une extrémité de laquelle un deuxiè-
me mélangeur statique débouche, la dite deuxième
chambre débouchant à son autre extrémité à proximité
de l’extrémité distale de la conduite tampon reposant au
fond de la mer.
[0063] Plus particulièrement, selon ce deuxième mode
de réalisation, l’installation comprend en outre :

- une première conduite de dérivation de transport de
gaz s’étendant depuis la dite première conduite an-
nexe jusqu’à l’extrémité distale de la conduite tam-
pon,

- une deuxième conduite de dérivation s’étendant de-
puis la dite deuxième conduite annexe jusqu’à un
deuxième mélangeur statique situé au fond de la mer
et débouchant lui-même dans une deuxième cham-
bre de formation de gel de séparation, et

- une troisième conduite de dérivation s’étendant de-
puis une troisième conduite annexe jusqu’au dit
deuxième mélangeur statique situé au fond de la mer
et débouchant lui-même dans la dite deuxième
chambre de formation de gel de séparation, et

- la dite deuxième chambre débouchant à l’extrémité
distale de la conduite tampon.

[0064] Plus particulièrement, selon ce deuxième mode
de réalisation, l’installation comprend une pluralité de
vannes comprenant au moins :

- une vanne apte à isoler ou faire communiquer entre
elles l’extrémité proximale de la conduite tampon et
l’extrémité inférieure de la dite deuxième partie de
conduite de production, et

- une vanne apte à isoler ou faire communiquer entre
elles l’extrémité distale de la conduite tampon et l’ex-
trémité distale de la dite première conduite annexe
de dérivation de transport de gaz, et

- de préférence, une vanne apte à isoler ou faire com-
muniquer l’extrémité distale de la dite première con-
duite annexe de transport de gaz ou l’extrémité proxi-
male de la dite première conduite de dérivation de
transport de gaz avec l’extrémité proximale de la
conduite tampon.

[0065] Plus particulièrement, selon ce deuxième mode
de réalisation, l’installation comprend une pluralité de
vannes comprenant au moins :

- des vannes aptes à isoler ou faire communiquer la
dite deuxième et respectivement dite troisième con-
duites annexes de dérivation avec le dit deuxième
mélangeur.

- de préférence, une vanne apte à isoler ou faire com-
muniquer entre elles les dites deuxième et troisième
conduites annexe de dérivation juste avant le dit
deuxième mélangeur.

Brève description des dessins

[0066] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite ci-
dessous, en référence aux dessins annexés qui en illus-
trent des exemples de réalisation dépourvus de tout ca-
ractère limitatif. Sur les figures :

- la figure 1 est une vue schématique d’une installation
de préservation d’une conduite de production lors
de l’arrêt de la production et redémarrage de la pro-
duction selon la technique antérieure à boucle con-
ventionnelle ou hybride ;

- les figures 1A à 1C sont des vues schématiques
d’une installation de préservation d’une conduite de
production lors de l’arrêt de la production et redé-
marrage de la production selon un premier mode de
réalisation de l’invention de l’exemple 1 ;

- les figures 2A et 2B sont des vues schématiques
d’une installation de préservation d’une conduite de
production lors de l’arrêt de la production et redé-
marrage de la production selon un deuxième mode
de réalisation de l’invention de l’exemple 2 ; et

- la figure 3, représente des courbes illustrant des con-
ditions opératoires en termes de pression P et tem-
pérature T vis-à-vis de la formation d’hydrates dans
la dite première conduite 1-1 reposant au fond de la
mer remplie de fluide de production.

Description détaillée de l’invention

[0067] Dans la présente description, on entend par
« vanne », une vanne apte à isoler ou faire communiquer
entre elles deux conduites.
[0068] Sur la figure 1 on montre une installation de
mise en sécurité d’une conduite de liaison fond-surface
1 de production pour la mise en sécurité de la conduite
lors de l’arrêt et le redémarrage de la production dans
lequel selon la technique antérieure on réalise une bou-
cle avec une conduite annexe 18 reliée à l’extrémité de
la conduite de production 1 et réalisant une boucle apte
à remplacer le fluide de production par un fluide inerte
de remplacement dans la conduite de liaison fond-sur-
face 1 entière.
[0069] Sur la figure 3, on a représenté les courbes ty-
piques illustrant des conditions opératoires en termes de
pression P et température T vis-à-vis de la formation d’hy-
drates dans la dite première conduite 1-1 reposant au
fond de la mer remplie de fluide de production comme
suit :

- La courbe A correspond aux conditions de formation
de cristaux d’hydrates.
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- La courbe B correspond aux conditions de dissolu-
tion/ dissociation des cristaux d’hydrate.

- La zone Z1 est la zone de formation d’hydrates, la
zone Z2 est une zone de risque de formation de cris-
taux d’hydrates. Les zones Z1 et Z2 représentent
les conditions que l’on souhaite éviter. La zone Z3
est la zone sans formation d’hydrates dans laquelle
la production du champ pétrolier sous-marin est opé-
rée de façon standard à ce jour.

- La dépressurisation de la dite première conduite 1-1
selon l’invention permet de suivre l’évolution des-
cendante le long de la courbe C depuis C1 à C2.

[0070] Lors d’un arrêt de production non prévu, il est
possible que la vanne V0 au sommet de la deuxième
partie de conduite 1-2 soit fermée avant que la vanne de
production de tête de puits V1 ne le soit. Il en résulte une
montée en pression de la conduite de production 1, et
potentiellement une légère élévation de température due
à la compression du gaz de production, visible dans la
première partie ascendante de la courbe C. Puis le re-
froidissement après arrêt de la production cause l’évo-
lution vers la gauche de C1. Si le fluide de production
était laissé en l’état, alors la courbe C atteindrait la zone
Z1.
[0071] La courbe C présentée en figure 3 illustre le
chemin représentant l’évolution recherchée du couple
(Pression, Température) selon la présente invention
pour le fluide de production dans la dite première con-
duite 1-1 reposant au fond de la mer depuis le point de
production normale C1, aux conditions de pression P1
et température T1, jusqu’à l’état préservé au point C2 à
la température finale T0 qui est celle du fond de la mer
soit 4°C environ, et pression finale P2 qui est inférieure
à la pression de formation d’hydrates à la température
du fond de la mer T0. Outre les conditions de pression
et de température illustrées en figure 3, la formation d’hy-
drate nécessite la présence de molécules de gaz (gaz
d’hydrocarbone du méthane au butane, gaz acides CO2
ou H2S, ou d’azote) et d’eau libre.
[0072] La présente invention permet donc de préser-
ver la conduite 1 sans remplacement de fluide, écono-
misant ainsi le temps opérationnel nécessaire au rem-
placement du fluide de production par un fluide inerte
généralement observé.
[0073] Pour indiquer les positions relatives des extré-
mités ou des positions intermédiaires des différentes
conduites ou des vannes, dans la présente description
ci-après, les termes « proximale » ou « (en) avant » se
réfèrent à une position plus proche du navire ou support
flottant en surface et « distale » ou « en arrière » ou
« après » se réfèrent à une position plus éloignée du na-
vire ou support flottant en surface par rapport à un autre
point tel qu’une autre vanne ou autre extrémité de con-
duite en suivant le trajet d’un fluide s’écoulant dans la
conduite à cette position.
[0074] Dans les deux modes de réalisation des figures
1A-1C d’une part et figures 2A-2B d’autre part, décrits

dans les exemples 1 et 2 ci-après, on réalise la mise en
sécurité ou préservation lors de l’arrêt de la production
et le redémarrage de la production d’une conduite sous-
marine de liaison fond-surface 1 comprenant une pre-
mière partie conduite de production 1-1 (aussi dénom-
mée ci-après « première conduite de production 1-1 »)
reposant au fond de la mer 16 depuis une tête de puits
17 jusqu’à une vanne V3 communiquant avec l’extrémité
inférieure 1-2a d’une deuxième partie de conduite 1-2
(aussi dénommée ci-après « deuxième conduite de pro-
duction 1-2 ») s’élevant jusqu’à un navire ou support flot-
tant 10 en surface 15. La deuxième partie de conduite
1-2 peut être constituée d’un riser sensiblement vertical
jusqu’en surface ou constituée d’une conduite hybride
composée d’une colonne montante de conduite rigide ou
riser 1-21 sensiblement verticale tensionnée à son som-
met 1-2c par un flotteur 1-3 en subsurface et une conduite
flexible 1-22 en forme de double chaine plongeante as-
surant la liaison du riser 1-21 jusqu’au navire ou support
flottant 10.
[0075] Dans les deux modes de réalisation, à l’arrêt de
la production on réalise tout d’abord une première dé-
pressurisation de la conduite de production 1 entière suivi
d’une dépressurisation complémentaire de la première
partie de conduite 1-1 remplie de fluide de production,
en isolant la première partie de conduite 1-1 par rapport
à la deuxième partie de conduite 1-2, et on remplace le
fluide de production de la deuxième partie de conduite
1-2 par un gaz ou un fluide de remplacement.
[0076] De préférence dans les deux modes de réali-
sation, on vidange de tout liquide la deuxième partie de
conduite 1-2 avant de la remettre en communication avec
la première conduite 1-1 avant le redémarrage de la pro-
duction.
[0077] Dans les deux modes de réalisation, au redé-
marrage de la production, on met en oeuvre un tronçon
de gel qui isole physiquement et thermiquement l’ancien
fluide de production froid et dépressurisé du nouveau
fluide chaud de production.
[0078] Dans les deux modes de réalisation, l’installa-
tion comprend une première conduite annexe 2 d’ame-
née ou évacuation de gaz s’étendant depuis le navire ou
support flottant 10 en surface jusqu’au moins l’extrémité
inférieure 1-2a du riser 1-21 avec laquelle elle commu-
nique via une vanne V6. Cette première conduite annexe
2 servira comme explicité ci-après à favoriser la remon-
tée du fluide de production au sein de la deuxième con-
duite 1-2 en phase de production, mais aussi à permettre
le remplacement du fluide de production dans la deuxiè-
me partie de conduite 1-2 par un fluide inerte à l’exemple
1, ou la vidange du fluide inerte de remplacement de la
deuxième partie de conduite 1-2 à l’exemple 1 ou l’éva-
cuation de gaz pour dépressuriser la première conduite
de production à l’exemple 1 ou encore pour la vidange
de la conduite tampon à l’exemple 2 par injection de gaz
à l’amont du gel de séparation à l’extrémité distale de la
conduite tampon 1a-1.
[0079] La tête de puits 17 communique avec l’extrémi-
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té distale de la première conduite 1-1 reposant au fond
de la mer via un tronçon de conduite 1-1a délimité par
une vanne V1 du côté de la tête de puits 17 et une vanne
V2 de l’autre côté débouchant sur l’extrémité distale de
la première conduite de production 1-1.
[0080] Une deuxième conduite annexe 3 d’injection de
liquide s’étend depuis un premier réservoir 11 sur le na-
vire ou support flottant contenant du méthanol ou mélan-
ge eau/méthanol (à savoir un produit inhibiteur de la for-
mation d’hydrates) ou depuis un deuxième réservoir 12
sur le navire ou support flottant 10 en surface jusqu’à
une vanne V7 à son extrémité distale au fond de la mer
débouchant sur le tronçon de conduite 1-1a.
[0081] Le deuxième réservoir 12 contient un liquide
constitué d’un composé réactif B. Ce réactif B est de
préférence un produit inhibiteur de la formation d’hydra-
tes, du type glycol ou MEG ou méthanol, mais qui est
aussi apte à former un liquide gélifié ci-après dénommé
« gel de séparation », en mélange avec un composé
réactif A contenu dans un troisième réservoir 13, le réactif
A étant un agent gélifiant pouvant être un agent de réti-
culation ou un polymère ou un mélange des deux, géné-
ralement de composition propriétaire. Des exemples
d’agent gélifiants sont le borate, ou un polymère tel que
le HPG (HydroxyPropyl Guar). On peut utiliser par exem-
ple les produits gélifiants de références commerciales
suivantes :

- le GPG (Glycol Pipeline Gel) avec le produit gélifiant
associé GPG Gelling agent commercialisés par la
société Alchemy Oilfield Services Ltd.,

- des agents gélifiants comme l’E-gel commercialisé
par la société Weatherford,

- des gels pour des applications comme le déshuilage
de conduites commercialisés par la société Intelli-
gent gels, et

- des produits dénommés « gel pigs » (gels de sépa-
ration, de raclage) rigides ou semi-rigides commer-
cialisés par la société Inpipe products.

[0082] Ce gel de séparation solide sera utilisé comme
barrière de séparation physique, chimique et thermique
intercalé entre le fluide chaud de production et le fluide
froid dégazé contenu dans la première conduite 1-1, le
fluide chaud poussant le gel et le fluide froid vers la sur-
face sans provoquer de risque de formation de bou-
chons. En effet le fluide de production nouvellement pro-
duit est inhibé par méthanol mais seulement pour la
quantité d’eau produite associée. Le mélange de ce flui-
de de production gazé avec le fluide de production dé-
gazé, mais froid et contenant de l’eau non-inhibée pour-
rait en principe mener à la formation d’hydrates. C’est
donc une situation que les règles d’opération actuelles
exigent d’éviter.
[0083] Dans les deux modes de réalisation, un tronçon
de conduite formant une première chambre 5a de forma-
tion de gel de séparation est disposé in situ au fond de
la mer débouchant sur une vanne V4 de communication

au niveau de l’extrémité distale de la dite première con-
duite 1-1 avant la vanne V2 du tronçon de conduite 1-1a.
[0084] Une troisième conduite annexe 4 s’étend de-
puis un troisième réservoir 13 jusqu’à au moins un pre-
mier mélangeur statique 6a avant le tronçon de conduite
formant la première chambre 5a. Cette troisième condui-
te annexe 4 est destinée principalement à alimenter le
premier mélangeur en réactif A stocké dans le troisième
réservoir 13.
[0085] L’extrémité inférieure de la deuxième conduite
annexe 3 communique aussi via une vanne V8 avec le
premier mélangeur 6a. L’extrémité inférieure de la troi-
sième conduite annexe 4 communique avec le premier
mélangeur via une vanne V11. Une vanne V9 permet de
faire communiquer l’une avec l’autre les dites deuxième
et troisième conduites annexes 3 et 4 avant les vannes
V7, V8 et V11.
[0086] Le premier mélangeur 6a permet d’alimenter la
première chambre 5a en mélange réactionnel des deux
réactifs A et B pour former le gel de séparation au sein
de la première chambre 5a.
[0087] Dans les exemples 1 et 2 ci-après, les dites pre-
mière et deuxième conduites de production 1-1 et 1-2 et
la conduite tampon la sont des conduites classiquement
de diamètres de 10" à 14". Les dites conduites annexes
3 et 4 et conduites de dérivations 3a et 4a sont de plus
petits diamètres et dénommés classiquement comme
« ombilical ». Les ombilicaux sont des faisceaux de pe-
tites conduites, ou « tubings », dont les diamètres atten-
dus seraient de diamètres 1" à 3" pour les conduites an-
nexes et de dérivations 3-3a et 4-4a. Les dites conduite
annexe 2 et conduite annexe de dérivation 2a sont par
exemple des conduites rigides de diamètre intermédiai-
re, typiquement de 4" à 6". Une autre possibilité est que
la dite conduite annexe 2 est associée à la deuxième
conduite de production 1-2 avec une configuration de
conduites coaxiales dans laquelle la deuxième conduite
de production 1-2 est la conduite intérieure, et la dite
conduite annexe 2 est l’annulaire formée par les deux
conduites coaxiales. Enfin la dite conduite annexe 2a
peut être sous la forme d’un faisceau de tubings d’om-
bilical de diamètres de 2" à 3".

Exemple 1 : Premier mode de réalisation des figures 1A-
1C.

[0088] Dans ce premier mode de réalisation, la pre-
mière conduite annexe 2 de transport de gaz communi-
que via une vanne V6 avec l’extrémité inférieure de la
deuxième conduite 1-2 avant la vanne V3 (plus proche
de la surface que V3). Et la deuxième conduite annexe
3 communique avec l’extrémité inférieure de la deuxième
conduite 1-2, via une dérivation 3’a à partir du point 3-1
avant la vanne V9, la conduite de dérivation 3’a compre-
nant une vanne V10 débouchant sur la deuxième con-
duite 1-2 entre les vannes V3 et V6.
[0089] Dans une première variante montrée figure 1A,
la première conduite annexe 2 de transport de gaz com-
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porte une partie supérieure 2-1 communiquant à son ex-
trémité inférieure, avec d’une part la vanne V6, d’autre
part avec une vanne V19 apte à l’isoler d’une partie in-
férieure 2-2 de la dite première conduite annexe 2 dont
l’extrémité distale comprend une vanne V5 communi-
quant avec l’extrémité proximale de la première conduite
1-1 juste après la vanne V3 (plus éloignée de la surface
que V3).
[0090] Dans une deuxième variante montrée figure 1B,
la première conduite annexe 2 de transport de gaz ne
comporte pas de dite partie inférieure 2-2 ni de vanne
V19 apte à l’isoler d’une partie inférieure 2-2, mais il exis-
te une vanne V5 communiquant avec l’extrémité proxi-
male de la première conduite 1-1 juste après la vanne
V3 qui est reliée à une quatrième conduite annexe 7 re-
montant en surface.
[0091] La première variante représente la solution la
plus optimisée en ce que la première conduite annexe 2
est déjà présente pour l’injection de gaz (en anglais gas
lift) en pied de la dite deuxième partie de conduite de
production 1-2 de sorte que seule la partie inférieure de
la première conduite annexe 2-1 doit être ajoutée à l’ar-
chitecture.

A) Phase de production

[0092] En phase de production, seules les vannes V0,
V1, V2, V3 et V6 sont ouvertes. Toutes les autres vannes
sont fermées. L’ouverture des vannes V1, V2 et V3 per-
met au fluide de production (pétrole brut) de remonter en
surface via la conduite de liaison fond surface 1. L’ouver-
ture de la vanne V6 et l’injection de gaz dans la conduite
annexe 2 depuis la surface jusqu’à l’extrémité inférieure
1-2a de la deuxième conduite 1-2 permet de faciliter la
remontée du fluide de production vers la surface dans la
deuxième conduite 1-2.
[0093] A ce stade, les deuxième et troisième conduites
annexes 3 et 4 ainsi que la première chambre 5a et pre-
mier mélangeur 6a sont remplis de méthanol en vue des
mesures de préservation et redémarrage en cas d’arrêt
ultérieur de production comme décrit ci-après.

B) Arrêt de la production

[0094] Pour l’arrêt de la production, on ferme les van-
nes V0, V1 et V6. Puis, on ouvre la vanne V7 et on injecte
du méthanol via la deuxième conduite annexe 3 dans la
tête de puits 17 et en direction de la vanne V2 jusqu’à
remplacement du fluide de production. La vanne V2 est
alors fermée.
[0095] Puis, on ouvre la vanne V0 en surface à l’extré-
mité supérieure 1-2b de la deuxième conduite 1-2, pour
permettre le dégazage du fluide de production contenu
dans les deux conduites de production 1-1 et 1-2, et ainsi
réaliser une première dépressurisation des dites condui-
tes de production 1-1 et 1-2 entières.
[0096] Le fluide contenu dans la première conduite 1-1
est à une pression moyenne plus élevée que dans la

deuxième conduite 1-2 du fait de la colonne de liquide
dans la deuxième conduite 1-2 entre le fond et la surface.
C’est pourquoi, ensuite, on effectue une dépressurisa-
tion complémentaire de celle-ci après fermeture des van-
nes V3 et V7, et ouverture des vannes V5 et V19 selon
la variante de la figure 1A pour permettre une évacuation
du gaz résiduel contenu dans le fluide de production au
sein de la première conduite 1-1 et diminuer la pression
dans la première conduite 1-1 afin de prévenir davantage
la formation de bouchons d’hydrates. Alternativement,
selon la variante de la figure 1B, la dépressurisation com-
plémentaire de la première conduite 1-1 peut être effec-
tuée au travers d’un ombilical dédié à savoir la quatrième
conduite annexe 7, en ouvrant la vanne V5.
[0097] A titre illustratif, à une profondeur de 1000m, la
pression dans la première conduite passe d’une pression
de quelques dizaines de bars (soit généralement au-des-
sus de la pression de formation d’hydrates à température
ambiante (Z1)) avant dépressurisation complémentaire
à moins d’une dizaine de bars (soit Z3 zone préservée
des hydrates) après dépressurisation complémentaire.
[0098] Puis, on remplace le fluide de production dans
la deuxième conduite 1-2 en y injectant du fluide de re-
placement. Pour ce faire, les vannes V6, V8 et V9 étant
fermées par défaut (position normale en opération), V7
ayant été fermée à l’étape précédente on ouvre la vanne
V10, puis on injecte du méthanol ou mélange eau/mé-
thanol à partir du réservoir 11 via la troisième conduite
annexe 3 vers la deuxième conduite de production 1-2
à son extrémité inférieure 1-2a en évacuant le fluide de
production au sommet 1-2b de la deuxième conduite 1-2
en surface. Puis une fois la deuxième conduite de pro-
duction remplie de méthanol, on referme V10.
[0099] En pratique, à titre illustratif, pour une longueur
de 1000 m de deuxième partie de conduite 1-2 cela re-
présente environ 50m3 de fluide de remplacement.
[0100] Alternativement, le remplacement du fluide de
la deuxième conduite de production 1-2 peut être effec-
tué en injectant un fluide de remplacement, méthanol ou
mélange eau/méthanol à partir du réservoir 11, au travers
de la première conduite annexe 2, appelée aussi ligne
d’injection de « gas lift ». Avec l’installation de la figure
1A, cette opération nécessite alors que, après la seconde
dépressurisation de la première conduite de production
1-1, la vanne V19 au moins soit fermée au préalable et
la vanne V6 ré-ouverte.
[0101] Plus précisément, le fluide de remplacement
peut être injecté dans la partie supérieure 2-1 de la dite
deuxième conduite annexe depuis le navire ou support
flottant 10 vers la deuxième conduite 1-2 remplaçant et
repoussant ainsi le fluide de production vers le navire ou
support flottant 10, après dépressurisation de la dite pre-
mière conduite 1-1, fermeture de la vanne V19 puis
ouverture de la vanne V6. Ainsi le fluide de remplacement
peut être injecté dans la partie supérieure de la dite
deuxième conduite annexe depuis le navire ou support
flottant 10 vers la deuxième conduite 1-2 remplaçant et
repoussant ainsi la production vers le navire ou support
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flottant 10.

C) Préparation avant le démarrage de la production

[0102] Avant de redémarrer la production, on prépare
et stocke du gel de séparation dans la première chambre
5a puis on vidange la deuxième conduite 1-2, comme
suit.
[0103] Pour préparer et stocker du gel de séparation
dans la première chambre 5a, on ouvre les vannes V8
et V11 et on laisse fermée la vanne V9, puis, on alimente
le premier mélangeur statique 6a en réactif B, du type
MEG par exemple, via la deuxième conduite annexe 3
et en réactif A via la troisième conduite annexe 4 de façon
à alimenter la première chambre 5a pour y former le gel
de séparation. La pression dans la première chambre 5a
étant supérieure à celle de l’extrémité distale de la pre-
mière partie de conduite 1-1, la vanne V4 est ouverte. Il
est donc assuré que le fluide de production ne reflue pas
dans la première chambre 5a. Ainsi, le méthanol initia-
lement contenu dans les conduites annexes 3 et 4, ainsi
que dans le premier mélangeur 6a et la première cham-
bre 5a est évacué via la vanne V4 dans la première con-
duite de production 1-1. Puis, on ferme la vanne V4,
quand la première chambre 5a est entièrement pleine en
mélange réactionnel (A+B) de gel de séparation et on
attend que le gel se forme.
[0104] Ensuite, pour éviter de laisser stagner trop long-
temps le réactif A dans la troisième conduite annexe 4
ainsi que rétablir l’état préexistant en méthanol, un rem-
placement est fait avec du méthanol. Pour ce faire, on
ouvre la vanne V9, on ferme les vannes V8 et V11, et on
envoie du méthanol depuis le réservoir 11 dans la deuxiè-
me conduite annexe 3 lequel méthanol s’évacue à tra-
vers la vanne V9 dans la troisième conduite annexe 4
puis vers le sommet de la troisième conduite annexe 4.
Puis, lorsque les dites conduites annexes 3 et 4 sont
pleines de méthanol, on ferme la vanne V9. Il est possible
également, après évacuation du gel de séparation de la
première chambre 5a, de purger le premier mélangeur
6a en gardant la vanne V9 fermée et les vannes V8 et
V11 ouvertes pendant le remplacement au méthanol.
[0105] Avant le redémarrage de la production, de pré-
férence on vidange la deuxième conduite 1-2 en y injec-
tant du gaz inerte, de préférence du gaz déshydraté dit
« gas lift », depuis son extrémité supérieure 1-2b en sur-
face et on évacue le fluide de remplacement contenu de
la deuxième conduite de production 1-2 via la première
conduite annexe 2 à travers la vanne V6 ouverte, les
vannes V3, V5 et V10 étant fermées. L’intérêt est ici de
diminuer la pression au niveau de la première conduite
1-1 au redémarrage à l’ouverture de la vanne V3 et ainsi
éviter que la pression de la colonne de liquide contenue
dans la deuxième conduite 1-2 ne se reporte sur la pre-
mière conduite 1-1 qui est dépressurisée à une pression
de sécurité ce qui provoquerait une augmentation brutale
de pression et risquerait potentiellement de créer une
formation de bouchons d’hydrates dans la première con-

duite 1-1.

D) Redémarrage de la production

[0106] Pour le redémarrage de la production, on ouvre
les vannes V4 et V11 ou V8, et on injecte le gel de sé-
paration depuis la première chambre 5a dans la première
conduite de production 1-1 en injectant du méthanol via
les vannes V11 ou V8 dans le premier mélangeur 6a. Un
bouchon additionnel de méthanol peut également être
créé en avant du gel de séparation après son introduction
dans la première partie de conduite de production 1-1.
[0107] Puis, lorsque un tronçon de gel de séparation
a été introduit dans la conduite de production 1-1, on
ferme les vannes V4 ou V8, celle des deux ayant été
ouverte, et on ouvre les vannes V1, V2 et V7. Et, on
envoie du fluide de production chaud provenant de la
tête de puits 17 en arrière du tronçon de gel de séparation
lequel isole le fluide de production chaud du fluide de
production froid dégazé contenu dans la première con-
duite de production 1-1, puis le fait remonter dans la
deuxième conduite de production 1-2, la vanne V3 étant
rouverte. Pour ce faire, la vanne V6 étant rouverte, on
injecte du gaz, « dit gas lift », depuis le sommet de la
première conduite annexe 2 pour faciliter la remontée du
fluide de production s’élevant dans la deuxième conduite
de production 1-2.
[0108] Concomitamment, on ouvre la vanne V7 et on
envoie du produit inhibiteur à savoir du méthanol pour
inhiber la formation d’hydrates dans le fluide de produc-
tion en tête de puits dans la première conduite 1-1.

Exemple 2 : Deuxième mode de réalisation des figures 
2A-2B avec conduite tampon.

[0109] Dans ce deuxième mode de réalisation, l’instal-
lation comporte les différences et éléments additionnels
suivants par rapport à l’installation du premier mode de
réalisation.
[0110] L’installation comporte tout d’abord, une con-
duite dite « tampon » la reposant au fond de la mer et
qui s’étend depuis l’extrémité inférieure 1-2a de la dite
seconde conduite de production 1-2 à laquelle elle est
reliée à son extrémité proximale via une vanne V5’, la
dite conduite tampon étant fermée à son extrémité distale
1a-1. Cette conduite tampon représente un volume sen-
siblement égal à celui de la deuxième partie de conduite
1-2.
[0111] La dite première conduite annexe de transport
de gaz 2 comporte à son extrémité inférieure, d’une part
la vanne V6 communiquant avec l’extrémité inférieure
de la deuxième conduite 1-2 avant la vanne V3 (plus
proche de la surface que la vanne V3) et d’autre part une
conduite de dérivation 2a. Cette conduite de dérivation
2a de transport de gaz communique avec la conduite
tampon la à deux niveaux d’une part au niveau de l’ex-
trémité proximale de la conduite tampon juste après la
vanne V5’ via une vanne V8’ et d’autre part au niveau de
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l’extrémité distale 1a-1 de la conduite tampon via une
vanne V9’.
[0112] En revanche, la dite première conduite annexe
de transport de gaz 2 ne comporte plus de vanne V5
communiquant avec l’extrémité proximale de la première
conduite 1-1 juste en arrière de la vanne V3 comme dans
le premier mode de réalisation.
[0113] La deuxième conduite annexe 3 de transport
de méthanol ou réactif B tel que MEG depuis respecti-
vement les réservoirs 11 ou 12, comporte une deuxième
conduite de dérivation 3a qui part d’un point 3-1 avant la
vanne V9 jusqu’à une vanne V13 à son extrémité distale
débouchant sur un deuxième mélangeur statique 6b. De
même, la troisième conduite annexe 4 de transport de
réactif A comporte une troisième conduite de dérivation
4a qui part d’un point 4-1 situé juste avant une vanne
V16 avant la vanne V9 de la troisième conduite annexe
4. La troisième conduite de dérivation 4a comporte une
vanne V17 à son extrémité proximale c’est-à-dire juste
après le point de dérivation 4-1 et s’étend jusqu’à une
vanne V18 débouchant sur le deuxième mélangeur sta-
tique 6b.
[0114] Le deuxième mélangeur statique 6b débouche
sur un tronçon de conduite formant une deuxième cham-
bre de formation de gel de séparation 5b. Le deuxième
mélangeur 6b permet d’alimenter la deuxième chambre
5b en mélange réactionnel des deux réactifs A et B pour
former le gel de séparation au sein de la deuxième cham-
bre 5b.
[0115] La deuxième chambre 5b communique avec
l’extrémité distale de la conduite tampon 2a via une van-
ne V6’.
[0116] Ce gel de séparation sera utile pour permettre
la vidange de la conduite tampon tel que décrit ci-après.
[0117] La deuxième et la troisième conduites de déri-
vation 3a et 4a communiquent entre elles via une vanne
V14 située avant les vannes V13 et V18 (V14 est donc
en position proximale ou plus proche de la surface que
V13 et V18).
[0118] La troisième conduite annexe 4 comporte une
vanne V16 après le point de dérivation 4-1 avant la vanne
V9, laquelle vanne V16 ouverte permet l’alimentation en
produit réactif A du premier mélangeur 6a.

A) Phase de production

[0119] En phase de production, seules les vannes V0,
V1, V2, V3 et V6 sont ouvertes. Toutes les autres vannes
sont fermées. On procède comme à l’exemple 1. L’ouver-
ture des vannes V1, V2 et V3 permet au fluide de pro-
duction (pétrole brut) de remonter en surface via la con-
duite de liaison fond surface 1. L’ouverture de la vanne
V6 permet de faciliter la remontée du fluide de production
vers la surface dans la deuxième conduite 1-2 par injec-
tion de gaz dans la première conduite annexe 2 depuis
la surface.
[0120] Les deuxième et troisième conduites annexes
3 et 4 et deuxième et troisième conduites de dérivations

3a et 4a ainsi que les première et deuxième chambres
5a et 5b et premier et deuxième mélangeurs 6a et 6b
sont remplis de méthanol.

B) Arrêt de production

[0121] Pour l’arrêt de la production, on ferme les van-
nes V0, V1 et V6. Puis, on ouvre la vanne V7 et on injecte
du méthanol via la deuxième conduite annexe 3 dans la
tête de puits 17 et en direction de la vanne V2 jusqu’à
remplacement du fluide de production. La vanne V2 est
alors fermée.
[0122] Puis on ouvre la vanne V0, en surface à l’extré-
mité supérieure de la deuxième conduite 1-2, pour per-
mettre le dégazage du fluide de production contenu dans
les deux première et deuxième conduites de production
1-1 et 1-2, pour réaliser une première dépressurisation
des dites conduites 1-1 et 1-2 comme décrit à l’exemple
1.
[0123] Dans ce deuxième mode de réalisation, pour
préserver au maximum la conduite de liaison fond-sur-
face 1 de toute formation d’hydrates, on vide la deuxième
conduite de production 1-2 et on dépressurise plus com-
plètement la première partie de conduite 1-1 par déga-
zage dans la deuxième partie de conduite vide.
[0124] Pour ce faire, on réalise au préalable un drai-
nage ou vidange passive du contenu de la deuxième
conduite de production 1-2 dans la conduite tampon 1a,
en fermant la vanne V3 et en ouvrant les vannes V5’ et
V8’. L’ouverture de V8’ permet d’évacuer le gaz de la
conduite tampon pendant son remplissage via la vanne
V5’ par le fluide de production de la conduite 1-2.
[0125] Une fois la deuxième conduite 1-2 vidée dans
la conduite tampon 2a, on ferme les vannes V5’ et V8’
et on ouvre la vanne V3 pour permettre une évacuation
plus importante du gaz résiduel contenu dans le fluide
de production au sein de la première conduite 1-1 vers
la deuxième conduite vide 1-2 et ainsi effectuer une dé-
pressurisation complémentaire de celle-ci via la deuxiè-
me conduite 1-2 vide. Puis, on referme à nouveau V3.
[0126] Dans ce deuxième mode de réalisation, on peut
ainsi laisser la deuxième conduite de production 1-2 rem-
plie de gaz de production sans la remplir de méthanol.
L’ensemble de la conduite de production est alors pré-
servée car à une pression inférieure à la pression de
formation d’hydrates à température ambiante.
[0127] On notera que - à l’exemple 1- l’on ne pourrait
pas vider le fluide de production de la deuxième conduite
1-2 en y envoyant du gaz inerte, possiblement du « gas
lift », depuis son sommet et en l’évacuant par la première
conduite annexe 2 car cela créerait des risques de for-
mation d’hydrates dans la première conduite annexe 2.
En effet la première conduite annexe 2, ou ligne de « gas
lift », est en général une ligne de petit diamètre avec une
faible inertie thermique et donc un temps de refroidisse-
ment disponible court (quelques heures). En faisant pas-
ser un fluide de production contenant du gaz et compor-
tant de l’eau dans cette conduite, il est fort probable que
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la température basse et la pression haute, due au dépla-
cement et à la colonne hydrostatique ainsi créée, causent
une formation d’hydrates qui pourrait bloquer rapidement
cette ligne de petite section.

C) Préparation avant le démarrage de la production

[0128] Avant de redémarrer la production, on prépare
et stocke du gel de séparation dans les première et
deuxième chambres 5a et 5b comme suit.
[0129] Pour le remplissage de la première chambre,
on ouvre les vannes V8, V11 et V16 et on laisse fermées
les vannes V7, V9, V17 et V13 et V14. Puis, on alimente
le premier mélangeur statique 6a en réactif B, du type
MEG par exemple, via la deuxième conduite annexe 3
et en réactif A via la troisième conduite annexe 4 de façon
à alimenter en gel de séparation la première chambre 5a
comme à l’exemple 1. Au début, le méthanol contenu
dans les conduites annexes 3 et 4, ainsi que dans le
premier mélangeur 6a et la première chambre 5a est
évacué comme à l’exemple 1.
[0130] Pour éviter de laisser stagner trop longtemps
du réactif A dans la troisième conduite annexe 4, on la
remplit de méthanol ainsi que la deuxième conduite an-
nexe 3 comme à l’exemple 1.
[0131] Pour le remplissage de la deuxième chambre
5b, V4 et V7 étant fermées par défaut, on ferme les van-
nes V16, V8 et V9 et on ouvre les vannes V13, V17 et
V18. Puis, on alimente le deuxième mélangeur statique
6b en réactif B du type MEG via la deuxième conduite
annexe 3 et deuxième conduite de dérivation 3a et en
réactif A via la troisième conduite annexe 4 et troisième
conduite de dérivation 4a de façon à alimenter en gel de
séparation la deuxième chambre 5b. Au début, le mé-
thanol contenu dans les conduites annexes 3 et 4 et con-
duites de dérivation 3a et 4a, ainsi que dans le deuxième
mélangeur 6b et la deuxième chambre 5b est évacué via
la vanne V6’ ouverte dans la conduite tampon 2a, la van-
ne V5’ ayant été ouverte au préalable. La pression dans
les deuxième et troisième conduites annexes 3 et 4 et
de dérivation 3a et 4a étant supérieure à celle de l’extré-
mité distale de conduite tampon 1a-1, le fluide de pro-
duction ne reflue pas dans la chambre 5b.
[0132] Puis, on ferme la vanne V6’, quand la chambre
5b est entièrement pleine en mélange réactionnel (A+B)
de gel de séparation et on attend que le gel se forme.
[0133] Pour éviter de laisser stagner trop longtemps
du produit réactif A dans la troisième conduite annexe 4
et la troisième conduite de dérivation 4a, on les remplit
de méthanol ainsi que la deuxième conduite annexe 3
et la conduite de dérivation 3a, une fois la chambre 5b
remplie de gel. Pour ce faire, on ouvre les vannes V14
et V17, on ferme les vannes V13, V18 et V16, et on envoie
du méthanol depuis le réservoir 11 dans la troisième con-
duite annexe 4 et conduite de dérivation 4a lequel mé-
thanol s’évacue à travers la vanne V14 via la conduite
de dérivation 3a vers le sommet de la deuxième conduite
annexe 3 (les vannes V8, V13, V17 et V18 étant fer-

mées). Puis, lorsque les dites conduites annexes 3 et 4
et conduites de dérivations 3a et 4a sont pleines de mé-
thanol, on referme la vanne V14. Il est possible égale-
ment, après évacuation du gel de séparation de la
deuxième chambre 5b, de purger le premier mélangeur
6b en gardant la vanne V14 fermée et les vannes V18
et V13 ouvertes pendant le remplacement au méthanol.
[0134] Le gel de séparation contenu dans la deuxième
chambre 5b va servir à vider la conduite tampon sans
risque de formation d’hydrates, avant le redémarrage de
la production, en envoyant le gel à l’extrémité distale de
la conduite tampon et en l’évacuant au sommet de la
deuxième conduite de production 1-2 de la manière sui-
vante.
[0135] On ouvre V13 et V6’, les vannes V14, V8 et V17
et V18 étant fermées, on envoie du méthanol via les
deuxième conduite annexe 3 et deuxième conduite de
dérivation 3a lequel méthanol pousse le gel de la cham-
bre 5b dans la conduite tampon 2a.
[0136] Puis, on ferme V6’ et on ouvre V9’, et on envoie
du gaz inerte, de préférence du « gas lift », à l’extrémité
distale 2a-1 de la conduite tampon 2a, depuis le sommet
de la première conduite annexe 2, la vanne V8’ étant
fermée. Ainsi, le dit gaz pousse le gel et le contenu de
la conduite tampon en avant du gel vers la deuxième
conduite 1-2 pour l’évacuer à son sommet 1-2b. Une fois
la conduite tampon 2a et successivement la deuxième
partie de conduite 1-2 vidées de leur contenu liquide, on
ferme les vannes V9’ et V5’.
[0137] On ne pourrait pas vider la conduite tampon via
le riser 1-2 sans le gel en utilisant uniquement une injec-
tion de gaz dans la conduite tampon car celle-ci étant de
large section cela nécessiterait une pression et un débit
de gaz irréaliste. Par ailleurs le fluide de production dans
la conduite tampon contient du pétrole dégazé et de l’eau
à basse température. Le mélanger avec du gaz à haute
pression causerait une formation d’hydrate. Le gel étant
solide en revanche peut être poussé par le gaz en main-
tenant une interface et séparation physique compte tenu
de ses qualités mécanique et chimique.
[0138] En revanche, à l’exemple 1, on peut pousser le
liquide du riser 1-2 vers le haut dans la conduite annexe
2 avec du gaz envoyé depuis le haut du riser 1-2 car la
conduite annexe 2 de remontée est de plus petit diamè-
tre. Par ailleurs le gaz inerte pousse alors un fluide de
remplacement lui-même inhibiteur d’hydrate.

D) Redémarrage de la production

[0139] Pour le redémarrage de la production, on ouvre
la vanne V4 et on envoie le gel de séparation depuis la
première chambre 5a dans la première conduite de pro-
duction 1-1 et on procède comme à l’exemple 1.

Revendications

1. Procédé d’arrêt de la production et mise en sécurité
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d’une conduite sous-marine de liaison fond-surface
de production (1) comprenant une première partie
de conduite (1-1) reposant au fond de la mer (16)
depuis une tête de puits (17) jusqu’à l’extrémité in-
férieure (1-2a) d’une deuxième partie de conduite
(1-2) s’élevant jusqu’à un navire ou support flottant
(10) en surface, dans lequel procédé, après l’arrêt
de la production, on réalise tout d’abord une premiè-
re dépressurisation de la conduite sous-marine de
production de liaison fond-surface (1) entière en lais-
sant une partie seulement du gaz contenu dans le
fluide de production contenu dans la dite conduite
de production (1) s’évacuer en surface par son ex-
trémité supérieure (1-2b),
caractérisé en ce qu’on réalise ensuite les étapes
ultérieures suivantes dans lesquelles :

a) on isole la dite première partie de conduite
de production (1-1) de la dite deuxième partie
de conduite (1-2), et on laisse le fluide de pro-
duction dans la dite première partie de conduite
de production (1-1), et pas dans la dite deuxième
partie de conduite (1-2) qui est vidangée, et
b) on réalise une dépressurisation complémen-
taire de la première partie de conduite de pro-
duction (1-1) remplie de fluide production, en
diminuant la pression dans la dite première par-
tie de conduite (1-1) et en en évacuant plus com-
plètement le gaz contenu dans le fluide de pro-
duction qu’elle contient.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’avant le redémarrage de la production, avant la
mise en communication entre la première partie de
conduite de production (1-1) avec la dite deuxième
partie de conduite de production (1-2), on vide tout
liquide contenu dans la dite deuxième partie de con-
duite (1-2).

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu’on réalise les étapes suivantes :

a1) à l’étape a), après avoir isolé la dite deuxiè-
me partie de conduite de la dite première partie
de conduite, on remplace le fluide de production
au sein de la dite deuxième partie de conduite
(1-2) en injectant un fluide inerte de remplace-
ment dans une deuxième conduite annexe (3)
s’étendant depuis un premier réservoir (11) sur
le navire ou support flottant (10) en surface jus-
qu’à l’extrémité inférieure (1-2a) de la deuxième
partie de conduite (1-2) isolée de la première
partie de conduite (1-1), de préférence un fluide
inerte comportant ou constituant en outre un
produit inhibiteur de la formation d’hydrates; et
b1) à l’étape b), on réalise une dépressurisation
complémentaire de la première partie de con-
duite de production (1-1) isolée de la dite deuxiè-

me partie de conduite (1-2) et remplie de fluide
de production, en diminuant la pression dans la
dite première partie de conduite (1-1) et en éva-
cuant plus complètement le gaz contenu dans
le fluide de production qu’elle contient, vers une
conduite annexe d’évacuation de gaz (2, 7)
s’étendant depuis l’extrémité de la dite première
partie de conduite de production (1-1) la plus
proche de l’extrémité inférieure (1-2a) de la dite
deuxième partie de conduite de production (1-2)
jusqu’au navire ou support flottant (10) en sur-
face.

4. Procédé selon la revendication 3, caractérisé en ce
qu’à l’étape a1), on remplace le fluide de production
au sein de la dite deuxième partie de conduite (1-2)
en injectant un fluide inerte de remplacement, de
préférence un fluide inerte comportant ou consti-
tuant en outre un produit inhibiteur de la formation
d’hydrates, depuis un premier réservoir (11) sur le
navire ou support flottant (10) dans une première
conduite annexe de remontée de gaz (2) ou une
deuxième conduite annexe (3) s’étendant jusqu’à
l’extrémité inférieure (1-2a) de la deuxième partie de
conduite (1-2) que l’on isole préalablement de la pre-
mière partie de conduite (1-1), après dépressurisa-
tion de la dite première partie de conduite de pro-
duction (1-1), le dit fluide inerte remplaçant et re-
poussant ainsi le fluide de production vers le navire
ou support flottant (10).

5. Procédé selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que, avant le redémarrage de la production,
avant de remettre la première partie de conduite
(1-1) reposant au fond de la mer en communication
avec la deuxième partie de conduite (1-2) s’élevant
en surface et y envoyer du fluide production depuis
la tête de puits, on vidange la dite deuxième partie
de conduite (1-2) par injection de gaz inerte dans la
deuxième partie de conduite (1-2) depuis le sommet
(1-2b) de la deuxième partie de conduite et on éva-
cue le fluide inerte de remplacement de la deuxième
partie de conduite (1-2) vers la surface via une pre-
mière conduite annexe de remontée de gaz (2) qui
s’étend depuis la surface jusqu’à l’extrémité inférieu-
re (1-2a) de la dite deuxième partie de conduite à
laquelle elle est reliée.

6. Procédé selon l’une des revendications 2 à 5, ca-
ractérisé en ce qu’on réalise les étapes suivantes :

a2) à l’étape a), on laisse le fluide de production
dans la dite première partie de conduite de pro-
duction (1-1), et on vidange la dite deuxième
partie de conduite (1-2) isolée de la dite premiè-
re partie de conduite (1-1), en transférant le flui-
de de production au sein de la dite deuxième
partie de conduite (1-2) dans un réservoir tam-
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pon relié à l’extrémité inférieure (1-2a) de la dite
deuxième partie de conduite (1-2), de préféren-
ce le dit réservoir tampon étant une conduite
tampon (1a) s’étendant au fond de la mer depuis
l’extrémité inférieure (1-2a) de la dite deuxième
partie de conduite (1-2), et
b2) à l’étape b), on réalise une dépressurisation
complémentaire de la première partie de con-
duite de production (1-1) remplie de fluide de
production, en la mettant en communication
avec la dite deuxième partie de conduite (1-2)
et en évacuant plus complètement le gaz con-
tenu dans le fluide de production de la première
partie de conduite vers la dite deuxième partie
de conduite de production (1-2) préalablement
vidée de tout liquide.

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en ce
qu’à l’étape a2), pour transférer le fluide production
de la dite deuxième partie de conduite (1-2) vers un
réservoir tampon formé par une conduite tampon
(1a) s’étendant au fond de la mer depuis l’extrémité
inférieure (1-2a) de la dite deuxième partie de con-
duite (1-2), on évacue concomitamment le gaz con-
tenu dans la conduite tampon via une première con-
duite annexe de remontée de gaz (2) qui lui est reliée
par des vannes (V8’, V9’) situées d’une part au ni-
veau de son extrémité proximale (1-2a) et d’autre
part au niveau de son extrémité distale (1a-1).

8. Procédé selon la revendication 6 ou 7, caractérisé
en ce qu’avant le redémarrage de la production, on
réalise la vidange dudit réservoir tampon, de préfé-
rence de la dite conduite tampon (1a).

9. Procédé selon la revendication 8, caractérisé en ce
que pour vidanger la conduite tampon (1a), on in-
troduit un gel de séparation au niveau de l’extrémité
distale (1a-1) de la conduite tampon et on le pousse
par injection de gaz de manière à le déplacer avec
le contenu liquide de la conduite tampon vers l’ex-
trémité inférieure (1-2a) de la deuxième partie de
conduite de production (1-2) puis tout le long de cel-
le-ci pour l’évacuer à son sommet (1-2b).

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
6 à 9, caractérisé en ce qu’avant la vidange de la
conduite tampon (1a) par introduction d’un gel de
séparation, on réalise les étapes suivantes dans
lesquelles :

c) on forme un gel à partir de deux réactifs, de
préférence dans une deuxième chambre (5b)
de formation de gel au fond de la mer, la dite
deuxième chambre (5b) communiquant avec
l’extrémité distale (1a-1) de la conduite tampon
(1a), la dite deuxième chambre (5b) étant de
préférence formée d’un tronçon de conduite in

situ au fond de la mer dont l’extrémité débouche
à proximité de l’extrémité distale (1a-1) de la
conduite tampon (1a) reposant au fond de la
mer, et
d) on envoie une quantité de dit gel dans la con-
duite tampon (1a), de préférence depuis la dite
deuxième chambre (5b) formant un tronçon de
gel de séparation poussant le fluide contenu
dans la conduite tampon (1a) jusqu’au sommet
de la dite deuxième partie de conduite de pro-
duction (1-2), avant de fermer la dite deuxième
chambre (5b).

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que pour former le gel de séparation à l’étape c),
on réalise les étapes dans lesquelles :

c1) on envoie, de préférence depuis le navire
ou support flottant (10) en surface, un premier
composé liquide réactif dans une dite deuxième
conduite annexe (3) puis une deuxième condui-
te de dérivation (3a) s’étendant jusqu’à un
deuxième mélangeur statique (6b) situé au fond
de la mer et débouchant dans la dite deuxième
chambre (5b), et
c2) on envoie, de préférence depuis le navire
ou support flottant (10) en surface, un deuxième
composé liquide réactif dans une troisième con-
duite annexe (4) puis une troisième conduite de
dérivation (4a) s’étendant jusqu’au dit deuxième
mélangeur statique (6b) situé au fond de la mer
et débouchant dans la dite deuxième chambre
(5b), et
c3) on mélange les deux réactifs au sein du dit
deuxième mélangeur statique (6b) et on laisse
le gel de séparation se former par réaction des
deux réactifs en mélange au sein de la dite
deuxième chambre (5b).

12. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en
ce qu’après l’étape d), on remplace les réactifs con-
tenus dans les dites deuxième et troisième conduites
annexes (3, 4) et dites deuxième et troisième con-
duites de dérivation (3a, 4a) par un fluide inerte de
remplacement, de préférence du méthanol.

13. Procédé selon la revendication 12, caractérisé en
ce qu’on remplace les réactifs contenus dans les
dites deuxième et troisième conduite annexe (3-3a,
4-4a) et dites deuxième et troisième conduites de
dérivation (3a, 4a) par un fluide inerte de remplace-
ment, de préférence du méthanol, en envoyant le dit
fluide de remplacement depuis le navire ou support
flottant (10) en surface, dans la dite deuxième con-
duite annexe (3) et en évacuant le contenu de la dite
deuxième conduite annexe (3) vers la troisième con-
duite annexe (4) puis vers le sommet de la troisième
conduite annexe au niveau du navire ou support flot-
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tant, les deux dites deuxième et troisième conduites
annexes (3,4) étant rendues aptes à communiquer
entre elles, de préférence juste avant le dit deuxième
mélangeur.

14. Procédé selon l’une quelconque des revendications
10 à 13, caractérisé en ce qu’à l’étape d), avant de
fermer la dite deuxième chambre (5b), on envoie un
fluide inerte tel que du méthanol depuis le navire ou
support flottant (10) en surface, dans une dite
deuxième ou troisième conduite annexe (3-3a, 4-4a)
et dites deuxième ou troisième conduites de dériva-
tions (3a, 4a) qui pousse le dit gel de séparation de-
puis la dite deuxième chambre (5b) dans la dite con-
duite tampon (1a) avant d’être poussé vers le som-
met de la dite deuxième partie de conduite de pro-
duction (1-2) par injection de gaz à l’extrémité (1a-
1) de la conduite tampon.

15. Procédé selon l’une des revendications 10 à 14, ca-
ractérisé en ce qu’à l’étape d) ou après l’étape d),
on réalise la remontée du gel et du liquide dans la
dite conduite tampon puis dans la deuxième partie
de conduite de production (1-2), en envoyant depuis
le navire ou support flottant en surface dans la dite
première conduite annexe (2) du gaz inerte débou-
chant au niveau de l’extrémité distale (1a-1) de la
conduite tampon.

16. Procédé selon l’une des revendications 1 à 15, ca-
ractérisé en ce que l’on réalise les étapes de redé-
marrage suivantes dans lesquelles :

e1) on forme un gel à partir de deux réactifs, de
préférence dans une première chambre (5a) de
formation de gel au fond de la mer, la dite pre-
mière chambre (5a) communiquant avec l’extré-
mité (1-1a) de la première partie de conduite
(1-1) la plus proche de la tête de puits, la dite
première chambre (5a) étant de préférence for-
mée d’un tronçon de conduite in situ au fond de
la mer dont l’extrémité débouche à proximité de
l’extrémité la plus proche de la tête de puits de
la première partie de conduite (1-1) reposant au
fond de la mer, et
e2) on envoie une quantité de dit gel dans la
première partie de conduite (1-1), de préférence
depuis la dite première chambre (5a) formant
un tronçon de gel de séparation poussant le flui-
de froid contenu dans la première partie de con-
duite (1-1) vers la deuxième partie de conduite
(1-2), avant de fermer la dite première chambre
(5a), puis
e3) on démarre la production en envoyant de-
puis la tête de puits du fluide de production dans
la première partie de conduite (1-1) en arrière
du dit tronçon de gel de séparation, le dit fluide
de production poussant le dit tronçon de gel

dans la dite conduite de liaison fond - surface
vers son sommet (1-2b), le dit gel formant une
séparation physique et isolation thermique entre
d’une part, le fluide de production en arrière du
dit tronçon de gel au sein de la première partie
de conduite et d’autre part, un fluide dégazé au
moins partiellement en avant dudit tronçon de
gel au sein de la dite première partie de conduite
de production (1-1).

17. Procédé selon la revendication 16, caractérisé en
ce qu’à l’étape e1), on réalise les étapes dans
lesquelles :

e1-1) on envoie, de préférence depuis le navire
ou support flottant (10) en surface, un premier
composé liquide réactif dans une deuxième con-
duite annexe (3) s’étendant jusque dans un pre-
mier mélangeur statique (6a) situé au fond de
la mer et débouchant dans la dite première
chambre (5a), et
e1-2) on envoie, de préférence depuis le navire
ou support flottant (10) en surface, un deuxième
composé liquide réactif dans une troisième con-
duite annexe (4) s’étendant jusque dans le dit
premier mélangeur statique (6a) situé au fond
de la mer et débouchant dans la dite première
chambre (5a), et
e1-3) on mélange les deux réactifs au sein du
dit mélangeur statique (5a) et on laisse le gel de
séparation se former par réaction des deux réac-
tifs en mélange au sein de la dite première cham-
bre (5a).

18. Procédé selon la revendication 17, caractérisé en
ce qu’après l’étape e1), on remplace les réactifs
contenus dans les dites deuxième et troisième con-
duites annexes (3, 4) par un fluide inerte de rempla-
cement, de préférence du méthanol.

19. Procédé selon la revendication 18, caractérisé en
ce qu’on remplace les réactifs contenus dans les
dites deuxième et troisième conduites annexes (3,
4) par un fluide inerte de remplacement, de préfé-
rence du méthanol, en envoyant le dit fluide de rem-
placement depuis le navire ou support flottant (10)
en surface, dans la dite deuxième conduite annexe
(3) et en évacuant le contenu de la dite deuxième
conduite annexe (3) vers la troisième conduite an-
nexe (4) puis vers le sommet de la troisième conduite
annexe au niveau du navire ou support flottant, les
deux dites deuxième et troisième conduites annexes
(3, 4) étant rendue apte à communiquer entre elles,
de préférence juste avant le dit premier mélangeur.

20. Procédé selon l’une quelconque des revendications
16 à 19, caractérisé en ce qu’à l’étape e2), on en-
voie un fluide inerte tel que du méthanol depuis le

33 34 



EP 3 392 452 A1

19

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

navire ou support flottant (10) en surface, dans une
dite deuxième ou troisième conduite annexe (3, 4)
qui pousse le dit gel de séparation depuis la dite
première chambre (5a) vers la dite première partie
de conduite de production (1-1).

21. Installation de production de fluide tel que du pétrole
brut utile pour la mise en oeuvre d’un procédé selon
l’une des revendications 1 à 20, comprenant au
moins :

- un navire ou support flottant (10) en surface
comprenant au moins deux réservoirs (11, 12),
de préférence au moins trois réservoirs (11, 12,
13), et
- une conduite sous-marine de production de
liaison fond-surface (1) comprenant une premiè-
re partie de conduite (1-1) reposant au fond de
la mer (16) depuis une tête de puits (17) jusqu’à
l’extrémité inférieure (1-2a) d’une deuxième par-
tie de conduite (1-2) s’élevant jusqu’à un navire
ou support flottant(10) en surface,
- une première conduite annexe (2) de transport
de gaz s’étendant au moins depuis navire ou
support flottant (10) en surface jusqu’à l’extré-
mité inférieure (1-2a) de la dite deuxième partie
de conduite (1-2), et
- une pluralité de vannes comprenant au moins :

- une vanne (V6) apte à isoler ou faire com-
muniquer entre elles la dite première con-
duite annexe (2) de transport de gaz et l’ex-
trémité inférieure (1-2a) de la dite deuxième
partie de conduite de production (1-2), et
- une vanne (V3) apte à isoler ou faire com-
muniquer entre elles les dites première par-
tie de conduite de production (1-1) et
deuxième partie de conduite de production
(1-2) bout à bout, et
- une vanne (V5) apte à isoler ou faire com-
muniquer entre elles l’extrémité proximale
de la dite première partie de conduite de
production (1-1) et l’extrémité inférieure soit
d’une quatrième conduite annexe (7) re-
montant directement en surface, soit d’une
partie inférieure (2-2) de la dite première
conduite annexe (2) reliée via une vanne
d’isolation ou communication (V19) à une
partie supérieure (2-1) de la dite première
conduite annexe (2), la dite première partie
(2-1) de la dite première conduite annexe
(2) étant reliée à une vanne (V6) apte à iso-
ler ou faire communiquer entre elles la dite
première conduite annexe (2) et l’extrémité
inférieure (1-2a) de la dite deuxième partie
de conduite de production (1-2).

22. Installation selon la revendication 21, caractérisée

en ce qu’elle comprend en outre :

- une deuxième conduite annexe (3) s’étendant
au moins depuis un premier ou deuxième réser-
voir (11, 12) contenant un fluide inerte de rem-
placement ou un premier réactif de gel de sé-
paration, sur le navire ou support flottant (10) en
surface jusqu’à un premier mélangeur statique
(6a), la dite deuxième conduite annexe étant ap-
te à transférer le dit fluide inerte de remplace-
ment ou un premier réactif de gel de séparation,
dans le dit premier mélangeur (6a), et
- une troisième conduite annexe (4) s’étendant
au moins depuis un troisième réservoir (13) con-
tenant un deuxième réactif de gel de séparation
sur le navire ou support flottant (10) en surface
jusqu’à un premier mélangeur statique (6a), la
dite troisième conduite annexe étant apte à
transférer le dit deuxième réactif de gel de sé-
paration, dans le dit premier mélangeur, et
- une première chambre (5a) de formation de
gel de séparation, de préférence formée d’un
tronçon de conduite, située au fond de la mer à
une extrémité de laquelle le dit premier mélan-
geur débouche, la dite première chambre dé-
bouche à son autre extrémité à proximité de l’ex-
trémité la plus proche de la tête de puits de la
première partie de conduite (1-1) reposant au
fond de la mer.

23. Installation selon la revendication 22, caractérisée
en ce qu’elle comprend une pluralité de vannes
comprenant au moins :

- une vanne (V4) apte à isoler ou faire commu-
niquer entre elles la dite première chambre (5a)
et l’extrémité de la dite première partie de con-
duite de production (1-1) la plus poche de la tête
de puits, et
- des vannes (V8, V11) aptes à isoler ou faire
communiquer la dite deuxième et respective-
ment dite troisième conduites annexes (3, 4)
avec le dit premier mélangeur (6a),
- de préférence, une vanne (V9) apte à isoler ou
faire communiquer entre elles les dites deuxiè-
me et troisième conduites annexes (3, 4) juste
avant le dit premier mélangeur.

24. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 22 à 23, caractérisée en ce qu’elle comprend
une vanne (V10) apte à isoler ou faire communiquer
entre elles la dite deuxième conduite annexe (3) et
l’extrémité inférieure de la dite deuxième partie de
conduite (1-2a).

25. Installation selon l’une des revendications 21 à 24,
caractérisée en ce qu’elle comprend en outre un
réservoir tampon relié à l’extrémité inférieure (1-2a)
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de la dite deuxième partie de conduite (1-2), de pré-
férence le dit réservoir tampon étant une conduite
tampon (1a) s’étendant au fond de la mer depuis
l’extrémité inférieure (1-2a) de la dite deuxième par-
tie de conduite (1-2).

26. Installation selon la revendication 25, caractérisée
en ce qu’elle comprend en outre une deuxième
chambre (5b) de formation de gel de séparation, de
préférence formée d’un tronçon de conduite, située
au fond de la mer à une extrémité de laquelle un
deuxième mélangeur statique (6b) débouche, la dite
deuxième chambre (5b) débouchant à son autre ex-
trémité à proximité de l’extrémité distale (1a-1) de la
conduite tampon (1a) reposant au fond de la mer.

27. Installation selon la revendication 26, caractérisée
en ce qu’elle comprend en outre :

- une première conduite de dérivation (2a) de
transport de gaz s’étendant depuis la dite pre-
mière conduite annexe (2) jusqu’à l’extrémité
distale (1a-1) de la conduite tampon,
- une deuxième conduite de dérivation (3a)
s’étendant depuis la dite deuxième conduite an-
nexe (3) jusqu’à un deuxième mélangeur stati-
que (6b) situé au fond de la mer et débouchant
lui-même dans une deuxième chambre (5b) de
formation de gel, et
- une troisième conduite de dérivation (4a)
s’étendant depuis une troisième conduite an-
nexe (4) jusqu’au dit deuxième mélangeur sta-
tique (6b) situé au fond de la mer et débouchant
lui-même dans la dite deuxième chambre (5b)
de formation de gel, et
- la dite deuxième chambre (5b) débouchant à
l’extrémité distale (1a-1) de la conduite tampon
(1a).

28. Installation selon l’une des revendications 25 à 27,
caractérisée en ce qu’elle comprend une pluralité
de vannes comprenant au moins :

- une vanne (V5’) apte à isoler ou faire commu-
niquer entre elles l’extrémité proximale de la
conduite tampon (1a) et l’extrémité inférieure
(1-2a) de la dite deuxième partie de conduite de
production (1-2), et
- une vanne (V9’) apte à isoler ou faire commu-
niquer entre elles l’extrémité distale de la con-
duite tampon (1a) et l’extrémité distale de la dite
première conduite annexe de dérivation (2a) de
transport de gaz, et
- de préférence, une vanne (V8’) apte à isoler
ou faire communiquer l’extrémité distale de la
dite première conduite annexe (2) de transport
de gaz ou l’extrémité proximale de la dite pre-
mière conduite annexe de dérivation (2a) de

transport de gaz avec l’extrémité proximale de
la conduite tampon (1a).

29. Installation selon l’une des revendications 26 à 28,
caractérisée en ce qu’elle comprend une pluralité
de vannes comprenant au moins :

- des vannes (V13, V18) aptes à isoler ou faire
communiquer la dite deuxième et respective-
ment dite troisième conduites annexes de déri-
vation (3a, 4a) avec le dit deuxième mélangeur
(6b),
- de préférence, une vanne (V14) apte à isoler
ou faire communiquer entre elles les dites
deuxième et troisième conduites de dérivation
(3a, 4a) juste avant le dit deuxième mélangeur
(6b).
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